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Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention du souscripteur sur certaines dispositions essentielles de la proposition d’assurance. Il est
important que le souscripteur lise intégralement la proposition d’assurance et pose toutes les questions qu’il estime nécessaires avant 
de signer le contrat. Les articles cités renvoient au document « Dispositions générales valant note d’information » du dossier de souscription. 

1. SwissLife Stratégic Premium est un contrat individuel d’assurance vie de type multisupport, libellé en unités de compte 
et en euros. 

2. Le contrat prévoit le paiement d’un capital ou, en option, d’une rente, au terme du contrat (voir articles 3.3 et 3.5.4). 
Il comporte également une garantie en cas de décès ainsi qu’une garantie Plancher Décès incluse automatiquement dans le contrat
si aucun des assurés n’est âgé de moins de 18 ans ou de plus de 75 ans à la souscription, limitée à 1 500 000 euros (voir article 3.6).

l Les droits exprimés en euros comportent une garantie en capital égale aux sommes versées, nettes de frais et du coût de la garantie
Plancher Décès incluse automatiquement.

l Les montants investis sur les supports en unités de compte ne sont pas garantis, mais sont sujets à des fluctuations à la hausse
ou à la baisse, dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers.

3. Sur la part des droits exprimés en euros relative à la modalité « arbitrages libres », le contrat ne prévoit pas de participation aux
bénéfices contractuelle (voir clause de participation aux bénéfices à l’article 3.3.2.1). 

4. Le contrat comporte une faculté de rachat. Les sommes sont versées par l’assureur dans un délai de 30 jours. Les modalités 
de rachat sont indiquées à l’article 3.5 et les pièces justificatives à l’article 3.5.4. Le tableau des valeurs de rachat mentionné 
à l’article L. 132-5-2 du Code des assurances figure à l’article 5.

5. Le contrat prévoit les frais maximum suivants :

5.1. Frais prélevés par l’assureur
Frais à l’entrée et sur versements :

l 4,75 % maximum de chaque versement.

Frais en cours de vie du contrat :
l sur le fonds en euros : 0,65 % de l’épargne sur base annuelle ;
l sur les supports en unités de compte : 0,96 % de l’épargne sur base annuelle ;
l en cas de souscription de l’option « allocation déléguée », les frais sont majorés de 1,20 % sur base annuelle de l’épargne 

en unités de compte concernée par l’option ;
l en cas de souscription de l’option « allocation déléguée personnalisée » ou de l’option « conseil en arbitrage », les frais sont 

majorés de :
- 2,00 % sur base annuelle de l’épargne sous cette option, au titre des frais de gestion de l’option ;
- 0,42 % sur base annuelle de l’épargne en unités de compte sous cette option, au titre des frais financiers.

Frais de sortie : 
l frais de gestion sur arrérages de rentes : 3 %.

Autres frais :
l frais d’arbitrage libre : sous l’option « conseil en arbitrage », les arbitrages libres sont réalisés sans aucuns frais. Sous la modalité 

« arbitrages libres », un arbitrage gratuit par année civile ; les arbitrages suivants : 0,20 % de l’épargne transférée, majoré 
d’un montant forfaitaire de 30 euros ;

l frais d’arbitrage automatique : les arbitrages résultant de l’option 2 – Investissement progressif, sont effectués sans frais. 
Pour chaque opération d’arbitrage résultant des options 1, 3 et 4 (article 3.4.5), les frais d’arbitrage s’élèvent à 0,10 % de l’épargne 
transférée, majoré d’un montant forfaitaire de 15 euros ;

l arbitrages sous option d’allocation : frais d’investissement ou de désinvestissement à l’occasion de toute opération sur des unités 
de compte de l’annexe IB ou IC : 2,00 % du montant transféré ;

l frais sur encours après décès : les frais mentionnés à la rubrique « Frais en cours de vie du contrat » continuent d’être prélevés 
après le décès de l’assuré jusqu’au règlement total de la prestation.

5.2. Frais pouvant être supportés par les unités de compte
Les unités de compte supportent des frais qui sont détaillés dans le document ou la note mentionnés au f du 2° de l’annexe 
de l’article A. 132-4 (Document d’informations clés pour l’investisseur — DICI — ou note détaillée) ou dans la note précisant
l’indication des caractéristiques principales, qui sont remis au souscripteur pour les unités de compte qu’il a sélectionnées.

6. La durée du contrat recommandée dépend notamment de la situation patrimoniale du souscripteur, de son attitude vis-à-vis 
du risque, du régime fiscal en vigueur et des caractéristiques du contrat choisi. Le souscripteur est invité à demander conseil auprès
de son assureur.

7. Le souscripteur peut désigner le ou les bénéficiaires dans le contrat, et ultérieurement par avenant au contrat. La désignation 
du bénéficiaire peut être effectuée notamment par acte sous seing privé ou par acte authentique (voir article 3.1).

SwissLife Stratégic Premium
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Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous remettre ces dispositions générales et nous vous
remercions de la confiance que vous nous témoignez.

Nous nous tenons à votre entière disposition pour compléter votre information
durant la vie de votre contrat.

Avec Swiss Life, vous bénéficiez de la solidité et du sérieux d’un groupe d’origine
suisse, présent en France depuis plus de 120 ans, véritable référence en assurance,
épargne, retraite, santé et prévoyance.

À l’écoute et disponibles, nous avons à coeur de vous accompagner dans
les grandes étapes de votre vie.

N’hésitez pas à rencontrer régulièrement votre interlocuteur commercial ;
il vous guidera dans vos choix et vous aidera à préparer un avenir serein.
Nous nous engageons à répondre au mieux à toutes vos attentes, et souhaitons
avoir le plaisir de vous compter durant de longues années au nombre 
de nos clients.

Cordialement,

Swiss Life

13056 DG SL Strategic Premium 122018_Mise en page 1  26/11/2018  10:26  Page4



1. Définitions relatives aux principaux termes 6
1.1 Co-contractants 6
1.2 Autres personnes intéressées au contrat 6
1.3 Glossaire 6

2. Présentation de votre contrat 9
2.1 Objet du contrat 9
2.2 Information précontractuelle et contrat 9
2.3 Conclusion, date d’effet, durée et terme du contrat 9
2.4 Fiscalité 9
2.5 Votre information en cours de contrat 9
2.6 Prescription 9
2.7 Litiges et réclamations – Médiation – Autorité de contrôle 10
2.8 Conditions de renonciation 10
2.9 Politique de protection des données à caractère personnel 11
2.10 Dispositions relatives à la dématérialisation et aux opérations en ligne 

valant convention de preuve 11

3. Fonctionnement de votre contrat 13
3.1 Clause bénéficiaire 14
3.2 Les versements 14
3.3 Supports et investissements 15
3.4 Options d’allocation et options d’arbitrage 17
3.5 Disponibilité de l’épargne 21
3.6 Garanties en cas de décès 22

4. Montants limites, dates de valeur et frais du contrat 25
4.1 Montants limites 25
4.2 Dates de valeur 26
4.3 Frais du contrat 28

5. Valeurs de rachat : tableaux de valeurs, modalités de calcul et simulation 29
5.1 Modalités de calcul 29
5.2 Tableau des valeurs de rachat lorsque la garantie Plancher Décès et aucune

des options d’allocation ne sont souscrites 30
5.3 Tableau des valeurs de rachat lorsque la garantie Plancher Décès

et l’une des options d’allocation sont souscrites 31

Annexe I Liste des unités de compte éligibles au contrat 41
Annexe II Indications générales relatives au régime fiscal applicable au contrat 42

Sommaire

5

13056 DG SL Strategic Premium 122018_Mise en page 1  26/11/2018  10:26  Page5



6

1. Définitions relatives aux principaux termes
1.1. Co-contractants 
Le(s) souscripteur(s) (vous) 
La (les) personne(s) qui souscrit(vent) le contrat, désigne(nt) le(s)
bénéficiaire(s) et verse(nt) les cotisations. Dans le présent docu-
ment, « le souscripteur » pourra désigner le ou les souscripteurs. Le
souscripteur peut être l’assuré lui-même.

L’assureur (nous)
SwissLife Assurance et Patrimoine, entreprise régie par le Code des
assurances, dont le siège social est 7, rue Belgrand, 92300 Levallois-
Perret, ci-après également dénommée « Swiss Life » dans le contrat.

1.2. Autres personnes intéressées 
au contrat 
L’assuré (les assurés)
La (les) personne(s) physique(s) sur laquelle (lesquelles) repose le
risque lié à la durée de la vie humaine. Dans le présent document,
« l’assuré » pourra désigner le ou les assuré(s).

Le(s) bénéficiaire(s)
La (les) personne(s) désignée(s) par le souscripteur pour recevoir, le
cas échéant avec l’accord de l’assuré quand le souscripteur est une
personne différente, les prestations assurées lors de la réalisation
du risque.

1.3. Glossaire
ACPR (Autorité de contrôle prudentiel et de résolution)
Autorité administrative indépendante adossée à la Banque de
France et chargée de l’agrément et de la surveillance des établisse-
ments bancaires et d’assurances, dans l’intérêt de leur clientèle et
de la préservation de la stabilité du système financier.

Action
Instrument financier qui est un titre de propriété d’une partie du
capital d’une société par actions (cotée ou non cotée en Bourse) qui
confère à son détenteur, l’actionnaire, des droits. La valeur d’une
action fluctue à la hausse ou à la baisse.

Allocation déléguée
Convention par laquelle vous nous demandez de procéder à la
répartition et aux réallocations de l’épargne concernée par l’option
entre les unités de compte éligibles au contrat, sous les conseils
d’experts financiers.

AMF (Autorité des marchés financiers)
Organisme public indépendant qui a pour mission de veiller à la
protection de l’épargne investie dans les instruments financiers et
tout autre placement donnant lieu à un appel public à l’épargne, à
l’information des investisseurs, et au bon fonctionnement des mar-
chés d’instruments financiers. 

Arbitrage
Opération qui, dans un contrat d’assurance vie multisupport,
consiste à transférer tout ou partie de l’épargne d’un support (en
unités de compte ou en euros) à un autre (en unités de compte ou
en euros).

Avance
Opération par laquelle l’assureur peut mettre à la disposition du
souscripteur, à la demande de ce dernier, une somme d’argent pour
une durée déterminée. Cette avance, remboursable avec intérêts,
est plafonnée à un pourcentage de la valeur de l’épargne. Cette opé-
ration ne met pas fin au contrat et elle est différente du rachat (par-
tiel ou total).

Bulletin de modification
Document permettant au souscripteur d’indiquer à l’assu-
reur les modifications souhaitées sur son contrat.

Bulletin de souscription
Le bulletin de souscription définit les caractéristiques du
contrat souscrit, notamment l’identité et la résidence princi-
pale du souscripteur — et de l’assuré s’il diffère du souscrip-
teur —, la date de conclusion et la durée du contrat, la dési-
gnation du (des) bénéficiaire(s) en cas de décès de l’assuré, le
montant du versement initial, le montant des versements
programmés et leur périodicité le cas échéant, et la réparti-
tion choisie par le souscripteur pour ces versements entre les
différents supports proposés par l’assureur et décrits à l’an-
nexe I (fonds en euros et unités de compte). L’allocation d’un
versement au titre d’une unité de compte vaudra sélection de
ladite unité de compte.

Clause bénéficiaire démembrée
Voir « Démembrement d’une clause bénéficiaire ».

Code ISIN
Code utilisé pour identifier un instrument financier (action,
obligation, OPC…). ISIN est le sigle de International Securi-
ties Identification Number.

Conseil en arbitrage
Convention par laquelle vous nous demandez de procéder à
l’envoi de conseils d’arbitrages personnalisés pour la réalloca-
tion de l’épargne concernée par l’option entre les unités de
compte éligibles au contrat.

Co-souscription
Désigne la souscription simultanée de deux souscripteurs à
un même contrat. Le dénouement du contrat en cas de décès
peut survenir soit au premier décès, soit au second décès. Ce
choix doit être effectué à la souscription et ne pourra pas être
modifié ensuite. Le dénouement du contrat au second décès
est limité aux conjoints mariés sous le régime de la commu-
nauté universelle (avec clause d’attribution intégrale au der-
nier vivant), ou ayant adopté une clause préciputaire visant le
contrat d’assurance (avantage matrimonial prévoyant que
l’un des époux sera autorisé à prélever certains biens sur la
communauté, avant tout partage et sans indemnité) et dans
la mesure où les successions entre époux sont exonérées
depuis la loi TEPA. 
Dans le cas contraire, il s’agit d’une donation indirecte
(même entre époux), ayant donc vocation à être soumise aux
droits de mutation (à l’occasion du rachat ou du décès) et
subissant les taxes correspondantes.

Date d’effet
Il s’agit du premier jour ouvré suivant la date de signature du
contrat. Cette date fixe le point de départ de la durée fiscale
du contrat.

Date de valeur
La date de valeur correspond à la date à laquelle l’opération
financière de versement ou de retrait (rachat, avance, arbi-
trage) a été effectuée sur votre contrat. Lors d’un versement,
c’est la date à partir de laquelle vos versements commencent
à produire des intérêts s’ils sont investis sur un fonds en
euros (ou à être convertis en parts de FCP ou actions de Sicav
sinon). 
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Démembrement d’un contrat
Les co-souscripteurs sont l’usufruitier et le nu-propriétaire (un et
un seul). L’assuré est le nu-propriétaire. Des bénéficiaires sont
désignés pour l’usufruit et pour la nue-propriété. Quand l’usu-
fruitier décède, le contrat se poursuit. Le nu-propriétaire devient
le seul titulaire du contrat (automatiquement et hors fiscalité) en
tant qu’assuré et souscripteur. À son décès, le capital décès va aux
bénéficiaires désignés pour la nue-propriété. Si le nu-propriétaire
(l’assuré) décède avant l’usufruitier, le contrat est dénoué. Dans le
cas général, le capital décès devient la propriété des bénéficiaires
ou des héritiers du nu-propriétaire. Lorsque l’usufruit porte sur
une chose « consomptible » (qui disparaît au premier usage — ce
qui est le cas d’un capital), l’usufruitier perçoit le capital décès en
qualité de quasi-usufruitier (avec éventuellement obligation de
remploi, caution…, ou en qualité d’usufruitier si la clause le pré-
voit) — le nouveau nu-propriétaire reste un créancier vis-à-vis de
la succession de l’usufruitier (contrainte qui se poursuit hors du
contrat) ; cette règle peut néanmoins être écartée par convention
entre les parties au dénouement du contrat (avec contrainte éven-
tuelle, par exemple, de souscrire un nouveau contrat démembré).
Une convention règle les problèmes de choix de supports d’inves-
tissement, d’avance, mise en gage, destinataire de l’information
contractuelle, possibilité de rachat des revenus du contrat (défi-
nition de la notion de fruits), etc.

Démembrement d’une clause bénéficiaire
Ce n’est que la clause bénéficiaire qui fait apparaître la notion
de démembrement ; sans incidence sur la souscription du
contrat.

Dispositions générales valant note d’information 
(ci-après dénommées les « Dispositions générales »)
Document qui regroupe l’ensemble des dispositions communes
à tous les assurés pour un type de contrat. Il décrit les garanties
proposées ainsi que les obligations de l’assuré et de l’assureur. Les
dispositions générales sont complétées des dispositions particu-
lières.

Dispositions particulières 
Les dispositions particulières reprennent l’ensemble des éléments
du contrat tels que figurant dans le bulletin de souscription.

Émetteur
Entreprise qui émet des valeurs mobilières (actions, obliga-
tions…).

FCP (fonds commun de placement)
OPC qui émet des parts et qui n’a pas la personnalité juridique, à
la différence d’une société comme une Sicav. L’investisseur, en
achetant des parts, devient membre d’une copropriété d’instru-
ments financiers, mais ne dispose d’aucun droit de vote. Il n’en
est pas actionnaire. Un FCP est représenté et géré, sur les plans
administratif, financier et comptable, par une société de gestion.

Fonds à formule (aussi appelé fonds à promesse 
ou unité de compte structurée) 
OPC (FCP ou Sicav) dont la valeur de la part à l’échéance
dépend de l’évolution d’un ou plusieurs sous-jacents, et dont le
rendement dépend de la réalisation de formules prédéfinies
(plus ou moins complexes). Ces produits peuvent être à capital
garanti à l’échéance.

Fonds en euros 
Le fonds en euros est le support par excellence correspondant
à un profil sécuritaire. En effet, le capital est garanti net de
frais.

Garantie
Couverture d’un risque par l’assureur en contrepartie d’une
cotisation.

Garantie décès
Garantie par laquelle l’assureur s’engage, en cas de décès de
l’assuré, quelle qu’en soit la cause, à verser la prestation prévue
(capital ou rente) au bénéficiaire désigné ou, à défaut, à ses
ayants droit.

Garantie plancher en cas de décès
Pour les supports en unités de compte, engagement pris par
l’assureur afin que la prestation en cas de décès, bien qu’in-
dexée sur la valeur des unités de compte, ne soit pas inférieure
à un niveau déterminé (niveau plancher).

Indice boursier
Mesure de la performance représentative d’un marché. Les
indices peuvent être propres à une Bourse ou créés et diffusés
par des établissements financiers.
On peut citer parmi ceux mentionnés dans la liste des unités de
compte éligibles à SwissLife Stratégic Premium :
l CAC 40 : principal indice boursier du marché français, cal-

culé à partir d’une sélection de 40 valeurs particulièrement
dynamiques parmi les 100 premières capitalisations;

l Dow Jones : indice de la Bourse de New York ;
l Eurostoxx : indice couvrant les pays de la zone euro et consti-

tué de plus de 300 valeurs ;
l DJ Eurostoxx 50 : indice des 50 plus grandes valeurs de la

zone euro ;
l JPM Hedged Euro (J.P. Morgan Global Government Bond) :

indice des obligations d’État émises par les principaux pays
développés et couvert en euros (hedged euro), c’est-à-dire
protégé contre le risque de variation du taux de change. Cet
indice est établi par le cabinet J.P. Morgan ;

l MSCI World Hedged Euro (Morgan Stanley Capital Interna-
tional World) : indice qui suit l’évolution des actions des
principales Bourses mondiales, couvert en euro. Cet indice
est établi par la société Morgan Stanley ;

l SBF 120 : indice représentatif de l’ensemble des secteurs de la
Bourse de Paris composé de 120 valeurs importantes
(Société des bourses françaises) ;

l EONIA : taux moyen au jour le jour des principaux établisse-
ments de crédit européens (European OverNight Index Ave-
rage).

Indice de référence
Également appelé benchmark. Indice représentatif qui reflète
la composition de l’OPC et donc son objectif de performance. 

Multigestion
Technique de gestion qui fait appel, au sein d’un OPC et / ou
d’un contrat, à plusieurs sociétés de gestion, sélectionnées
pour leur compétence et leur style propre. Les performances et
la sécurité s’en trouvent ainsi renforcées.
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Nantissement
Dans certains cas, l’emprunteur et assuré peut désigner ses ayants
droit comme bénéficiaires du contrat d’assurance. Cette disposi-
tion peut permettre, en cas de décès, de ne pas faire payer aux béné-
ficiaires désignés, les droits de succession sur la partie du crédit res-
tant. En échange de cette disposition, l’établissement prêteur
demande le nantissement des polices d’assurances à son profit. Par
cet acte de nantissement, les ayants droit s’engagent à transmettre
à la banque le montant du capital décès que leur versera leur com-
pagnie pour remboursement du prêt.

Obligation
Titre de créance émis par une entreprise ou une collectivité
publique, comme les OAT (Obligations assimilables du Trésor)
de l’État, par exemple. Il est remboursable pour un montant fixé
à l’avance. Entre-temps, l’obligation rapporte des intérêts quels
que soient les résultats de l’émetteur. Le taux de ces intérêts peut
être fixe ou variable. Elle peut également être cotée et sa valeur en
capital peut être soumise à variation.

OPC
Terme qui regroupe les sociétés d’investissement à capital varia-
ble (Sicav) et les fonds communs de placement (FCP).
Ces entités gèrent des portefeuilles d’instruments financiers et
émettent des parts ou actions qui peuvent être souscrites par
des particuliers ou des entreprises.
Les OPC reçoivent un agrément par l’Autorité des marchés
financiers (AMF) — ou un régulateur européen — et doivent res-
pecter des règles de gestion et d’investissement.
Les OPC offrent la possibilité, notamment pour les particuliers,
d’accéder à un portefeuille d’instruments financiers diversifiés
dont la gestion est confiée à un professionnel. On parle de pro-
duits d’épargne de gestion collective.

Participation aux bénéfices
La gestion par l’assureur des cotisations versées par les souscrip-
teurs dégage des produits dénommés bénéfices techniques et
financiers. Sur les fonds en euros, les entreprises d’assurances
doivent distribuer une partie importante de ces bénéfices aux
souscripteurs. Le contrat peut préciser les modalités d’affecta-
tion de cette participation dans une clause de participation. La
participation aux bénéfices est incluse dans le taux de rende-
ment distribué par l’assureur, communiqué annuellement.

Rachat
Opération par laquelle le souscripteur ou l’adhérent met un
terme au contrat avant l’échéance prévue, et demande à l’assu-
reur de lui verser l’épargne constituée (valeur de rachat). Dans
certains cas, le rachat peut être partiel et consiste donc, pour le
souscripteur, à retirer une partie de l’épargne constituée sans
mettre fin au contrat.

Rachat partiel programmé
Opération par laquelle l’assureur met en place pour le compte
de l’assuré un rachat (voir « Rachat ») périodique d’une partie
de l’épargne constituée.

Rente viagère
Revenu périodique versé à compter d’une date fixée au contrat
et jusqu’au décès de l’assuré ou du bénéficiaire.

Sicav (Société d’investissement à capital variable)
OPC ayant la personnalité juridique (société) et qui émet des
actions. Toute personne qui investit dans une Sicav en devient
actionnaire et peut s’exprimer au sein des assemblées générales.
Une Sicav peut assurer elle-même sa gestion ou, c’est le cas général,
confier cette fonction à une société de gestion.

Société de gestion d’OPC (SGO)
Société dont l’activité est la gestion d’OPC, c’est-à-dire qu’elle
exerce les activités de gestion du portefeuille de l’OPC, l’adminis-
tration et parfois la commercialisation des parts ou des actions. Les
sociétés de gestion sont soumises à l’agrément de l’AMF.
La liste des sociétés de gestion agréées est consultable sur le site
internet de l’AMF.

Souscription démembrée
Voir « Démembrement d’un contrat ».

Unités de compte
Supports d’investissement qui composent les contrats d’assurance
vie, autres que les fonds en euros. La valeur des unités de compte
(UC) évolue à la hausse comme à la baisse. L’assureur garantit le
nombre d’UC mais pas leur valeur durant l’exécution du contrat.

Valeur liquidative
Prix d’une part ou d’une action d’OPC. Cette valeur est obtenue en
divisant la valeur globale de l’actif net de l’OPC par le nombre de
parts ou d’actions. La valeur liquidative doit être publiée et tenue
disponible pour toute personne qui la demande. Cette valeur peut
fluctuer à la hausse ou à la baisse.

Versements
Le souscripteur effectue des versements en contrepartie des garan-
ties accordées par l’assureur, c’est-à-dire, pour les contrats d’assu-
rance vie, l’engagement de l’assureur de verser au souscripteur ou
au(x) bénéficiaire(s) un capital ou une rente, selon des modalités
définies dans le contrat. Selon ce que prévoient le contrat et ses ave-
nants, le versement peut être unique (effectué au moment de la
souscription), périodique (montant et périodicité définis dans le
contrat) ou libre.

Versements programmés
Possibilité de mettre en place un versement automatique et régu-
lier sur un contrat d’assurance vie (par exemple par prélèvement
sur un compte bancaire).

Volatilité
Variation (à la hausse comme à la baisse) de la valeur d’un titre par
rapport à une valeur théorique déterminée en fonction de la renta-
bilité attendue de ce titre. Parler d’une forte volatilité signifie qu’un
marché ou un titre a du mal à se stabiliser autour de ces valeurs
théoriques et enregistre des écarts importants (succession de
hausses et de baisses importantes rapprochées dans le temps).

13056 DG SL Strategic Premium 122018_Mise en page 1  26/11/2018  10:26  Page8



9

2.1. Objet du contrat

SwissLife Stratégic Premium est un contrat individuel d’assu-
rance vie de type multisupport, libellé en unités de compte et
en euros. Il a pour objet de permettre, par des versements libres
ou programmés, la constitution d’une épargne payable sous
forme de capital ou de rente, avec une garantie en cas de décès.

2.2 Information précontractuelle 
et contrat

Le présent contrat est régi par le Code des assurances. Les
branches d’assurance correspondant aux garanties de ce
contrat sont les branches 20 (vie-décès) et 22 (assurances liées
à des fonds d’investissement).
Il est exclusivement régi par la loi française. Le contrat est
constitué :
l de l’encadré mentionné à l’article L. 132-5-2 du Code des assu-

rances ;
l du bulletin de souscription ;
l des dispositions générales valant note d’information ;
l de l’annexe I, précisant la liste des unités de compte éligibles

au contrat ;
l de l’annexe II donnant les indications générales relatives au

régime fiscal applicable au contrat.
Swiss Life vous remet, contre récépissé, un dossier de souscrip-
tion comprenant l’ensemble des documents susvisés :
l les dispositions particulières et de leurs éventuelles annexes ;
l ainsi que de tout avenant établi ultérieurement. 
Les dispositions particulières vous sont communiquées au
moyen d’un courrier simple, au plus tard dans les 30 jours sui-
vant l’encaissement effectif du versement initial.
En cas de non-réception des dispositions particulières dans ce
délai, vous vous engagez de manière irrévocable à en informer
le Service Clients Vie de Swiss Life, par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception.
Vous reconnaissez et acceptez qu’à défaut d’envoi de cette lettre
recommandée, vous serez réputé disposer desdites dispositions
particulières, sauf preuve contraire que vous devrez apporter.
En cas de différend tenant à votre bonne réception des disposi-
tions particulières ou toute autre information communiquée
postérieurement au titre du contrat (avis d’opération suivant
tout arbitrage, information annuelle, etc.), et si la situation per-
durait, vous autorisez par avance SwissLife Assurance et Patri-
moine à procéder à un (des) arbitrage(s) vers le fonds en euros.
En cas d’exercice de cette faculté, Swiss Life vous en informera
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Par
ailleurs, l’assureur pourra également refuser tout nouveau ver-
sement au titre du contrat ainsi que toute nouvelle demande
formulée par vous (arbitrage, etc.) sans qu’au préalable un ac-
cord écrit ait été trouvé avec vous quant au différend.

2.3. Conclusion, date d’effet, durée 
et terme du contrat

Le contrat est conclu et prend effet le premier jour ouvré suivant
la date de signature du bulletin de souscription, sous réserve de
l’encaissement effectif du premier versement par Swiss Life.
La durée du contrat est précisée dans les dispositions particulières.
Le contrat prend fin en cas de rachat total ou en cas de décès.

2.4. Fiscalité

L’annexe II contient des indications générales relatives au régime
fiscal applicable au contrat à la date de sa formation.

2.5. Votre information en cours 
de contrat

Chaque année, nous vous communiquons les informations prévues
par la réglementation en vigueur (articles L. 132-22 et A. 132-7 du
Code des assurances).
Par ailleurs, un avis d’opération vous sera également communiqué
à la suite de tout rachat partiel, arbitrage ou nouveau versement
libre complémentaire.
De plus, à chaque arbitrage et versement libre complémentaire, il
vous sera remis ou adressé un document comportant les caractéris-
tiques principales des unités de compte qui n’avaient pas été sélec-
tionnées précédemment et pour lesquelles cette information n’avait
pas été encore remise.

2.6. Prescription

La prescription se définit comme le mode d’extinction d’un droit
résultant de l’inaction de son titulaire pendant un certain laps de
temps. La prescription des actions dérivant d’un contrat d’assu-
rance est régie par les Articles L.114-1, L.114-2 et L.114-3 du Code
des assurances, ci-après reproduits dans leur version en vigueur à la
date d’émission des présentes Dispositions générales.

Article L. 114-1 
Toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites
par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance. 
Toutefois, ce délai ne court : 
1° en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte

sur le risque couru, que du jour où l’assureur en a eu
connaissance ; 

2° en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu
connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là. 

Quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour cause le
recours d’un tiers, le délai de la prescription ne court que du
jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’assuré ou
a été indemnisé par ce dernier. 
La prescription est portée à dix ans dans les contrats d’assu-
rance sur la vie lorsque le bénéficiaire est une personne dis-
tincte du souscripteur et, dans les contrats d’assurance contre
les accidents atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires
sont les ayants droit de l’assuré décédé. 
Pour les contrats d’assurance sur la vie, nonobstant les dispo-
sitions du 2°, les actions du bénéficiaire sont prescrites au plus
tard trente ans à compter du décès de l’assuré. 

Article L. 114-2
La prescription est interrompue par une des causes ordinaires
d’interruption de la prescription et par la désignation d’experts
à la suite d’un sinistre. L’interruption de la prescription de l’ac-
tion peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre recomman-
dée avec accusé de réception adressée par l’assureur à l’assuré en
ce qui concerne l’action en paiement de la prime et par l’assuré
à l’assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité. 

2. Votre contrat
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Article L. 114-3 
Par dérogation à l’article 2254 du Code civil, les parties au
contrat d’assurance ne peuvent, même d’un commun accord,
ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de
suspension ou d’interruption de celle-ci.

Les causes ordinaires d’interruption de la prescription visées à
l’Article L.114-2 précité, sont énumérées aux Articles 2240 à
2246 du Code civil. Au titre des dispositions de ces Articles, la
prescription est interrompue :
l en cas de reconnaissance par le débiteur du droit de celui

contre lequel il prescrivait ;
l en cas de demande en justice, même en référé, y compris

lorsque la demande est portée devant une juridiction incom-
pétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé
en raison d’un vice de procédure ; l’interruption de la prescrip-
tion produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance mais
sera considérée comme non avenue si le demandeur se désiste
de sa demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est
définitivement rejetée ;

l par une mesure conservatoire prise en application du Code de
procédure civile d’exécution ou un acte d’exécution forcée ;

Les causes de report du point de départ ou les causes de sus-
pension de la prescription visées à l’Article L.114-3 du Code des
assurances sont énumérées aux Articles 2233 à 2239 du Code
civil.

L’ensemble des Articles cités ci-avant est disponible à la
rubrique « Les Codes en vigueur » du site internet du service
public de la diffusion du droit (http://www.legifrance.gouv.fr)
ou sur simple demande écrite auprès de l’Assureur.

2.7. Litiges et réclamations –
Médiation – Autorité de contrôle

2.7.1. Litiges et réclamations

Votre premier contact : votre interlocuteur habituel
En cas de réclamation concernant votre contrat, dans un premier
temps, vous êtes invité à prendre contact avec votre interlocuteur
habituel (intermédiaire commercial ou service clients).

Votre deuxième contact : le service réclamations
Si un désaccord persiste, vous pouvez intervenir auprès de
votre service réclamations :

SwissLife Assurance et Patrimoine
Service Réclamations Vie

7, rue Belgrand
92682 Levallois-Perret Cedex

www.swisslife.fr

2.7.2. Médiation

En dernier recours : la Médiation de l’Assurance 
La Médiation de l’Assurance ne peut être saisie qu’après épui-
sement des procédures internes, à l’adresse suivante : 

La Médiation de l’Assurance
TSA 50110

75441 PARIS Cedex 09
La Médiation de l’Assurance ne peut être saisie si une action
contentieuse a été ou est engagée. Le Médiateur de l’Assurance
exerce sa mission en toute indépendance.

2.7.3. Autorité de contrôle
L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution — ACPR — est
l’organe de supervision français de la banque et de l’assurance – 4
Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09.

2.8 Conditions de renonciation

Vous pouvez renoncer à votre demande de souscription pendant
30 jours calendaires révolus à compter de la date de conclusion
du contrat (cette date est fixée au premier jour ouvré suivant la
date de signature du bulletin de souscription). Nous nous enga-
geons alors à vous rembourser l’intégralité des sommes versées.
Cette renonciation doit être faite par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception, envoyée à l’adresse suivante : Ser-
vice Clients Vie – SwissLife Assurance et Patrimoine – 7, rue
Belgrand, 92682 Levallois-Perret Cedex. Elle peut être faite
selon le modèle de lettre inclus ci-après :

Vous vous engagez à nous fournir toute information sur l’ex-
plication de votre renonciation, dans le cadre de nos obliga-
tions en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux.

Article L. 132-5-1
Toute personne physique qui a signé une proposition ou un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation a la faculté d’y
renoncer par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion pendant le délai de trente jours calendaires révolus à compter
du moment où elle est informée que le contrat est conclu. Ce délai
expire le dernier jour à vingt-quatre heures. S’il expire un samedi,
un dimanche ou un jour férié ou chômé, il n’est pas prorogé.
La renonciation entraîne la restitution par l’entreprise d’assu-
rance ou de capitalisation de l’intégralité des sommes versées par
le contractant, dans le délai maximal de trente jours calendaires
révolus à compter de la réception de la lettre recommandée.
Au-delà de ce délai, les sommes non restituées produisent de plein
droit intérêt au taux légal majoré de moitié durant deux mois, puis,
à l’expiration de ce délai de deux mois, au double du taux légal.
Les dispositions du présent article sont précisées, en tant que
de besoin, par arrêté ministériel. Elles ne s’appliquent pas aux
contrats d’une durée maximale de 2 mois.

Modèle de lettre de renonciation

Messieurs,

Je soussigné(e) (nom et prénom du souscripteur),
demeurant à (résidence principale), ai l’honneur de vous
informer que je renonce à ma souscription au contrat
« SwissLife Stratégic Premium » (numéro de contrat), que
j’ai signée le (date), et vous prie de bien vouloir me
rembourser l’intégralité des sommes versées, à savoir :
(montant).

À ........................................................................... le ....................................................

Signature

Demandez dès à présent vos codes 
internet pour toute consultation 
en ligne sur www.swisslife.fr ! 
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Article L. 132-5-2
Avant la conclusion d’un contrat d’assurance sur la vie ou d’un
contrat de capitalisation, par une personne physique, l’assu-
reur remet à celle-ci, contre récépissé, une note d’information
sur les conditions d’exercice de la faculté de renonciation et sur
les dispositions essentielles du contrat. Un arrêté fixe les infor-
mations qui doivent figurer dans cette note, notamment en ce
qui concerne les garanties exprimées en unités de compte. Tou-
tefois, la proposition d’assurance ou le projet de contrat vaut
note d’information, pour les contrats d’assurance comportant
une valeur de rachat ou de transfert, lorsqu’un encadré, inséré
en début de proposition d’assurance ou de projet de contrat,
indique en caractères très apparents la nature du contrat.
L’encadré comporte en particulier le regroupement des frais
dans une même rubrique, les garanties offertes et la disponibi-
lité des sommes en cas de rachat, la participation aux bénéfices,
ainsi que les modalités de désignation des bénéficiaires. Un
arrêté du ministre chargé de l’Économie, pris après avis de l’Au-
torité de contrôle prudentiel et de résolution, fixe le format de
cet encadré ainsi que, de façon limitative, son contenu.
La proposition ou le contrat d’assurance ou de capitalisation
comprend :
1. un modèle de lettre destiné à faciliter l’exercice de la faculté

de renonciation,
2. une mention dont les termes sont fixés par arrêté du minis-

tre chargé de l’Économie, précisant les modalités de renon-
ciation.

La proposition ou le projet de contrat d’assurance ou de capi-
talisation indique, pour les contrats qui en comportent, les
valeurs de rachat au terme de chacune des huit premières
années du contrat au moins, ainsi que, dans le même tableau,
la somme des primes ou cotisations versées au terme de cha-
cune des mêmes années. Toutefois, pour les contrats mention-
nés au deuxième alinéa de l’article L. 132-23, l’entreprise
indique les valeurs de transfert au lieu des valeurs de rachat. La
proposition ou le projet de contrat d’assurance ou de capitali-
sation indique les valeurs minimales et explique le mécanisme
de calcul des valeurs de rachat ou de transfert lorsque celles-ci
ne peuvent être établies.
Le défaut de remise des documents et informations prévus au
présent article entraîne de plein droit la prorogation du délai
de renonciation prévu à l’article L. 132-5-1 jusqu’au trentième
jour calendaire révolu suivant la date de remise effective de ces
documents, dans la limite de huit ans à compter de la date où
le souscripteur est informé que le contrat est conclu.
Les dispositions du présent article sont précisées, en tant que
de besoin, par arrêté ministériel. 
Elles ne s’appliquent pas aux contrats d’une durée maximale de
2 mois.

2.9. Politique de protection des données à
caractère personnel
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la pro-
tection des données à caractère personnel, le responsable du
traitement des informations recueillies est l’entité filiale de la
holding Swiss Life France (dénommée groupe Swiss Life
France) mentionnée sur ce document.
Les données collectées sont utilisées par les sociétés d’assurance
du groupe Swiss Life France, à savoir SwissLife Assurance et
Patrimoine, SwissLife Prévoyance et Santé et SwissLife Assu-
rances de Biens :
l pour la passation, la gestion et l’exécution de votre contrat ;
l pour être traitées dans le cadre de la lutte contre le blanchiment

des capitaux et le financement du terrorisme, l’application des
obligations réglementaires et la gestion des risques opération-
nels, notamment la fraude à l’assurance ;

l pour, éventuellement, être croisées afin d’améliorer nos pro-
duits, d’évaluer votre situation ou la prédire et personnaliser
les offres qui pourront vous être proposées.

Vos données sont également transmises entre les trois sociétés
d’assurance du groupe, telles que mentionnées ci-avant, desti-
nataires de l’information ainsi qu’à leurs mandataires, parte-
naires et réassureurs ou organismes habilités au sein du groupe
Swiss Life France pour les besoins de ces opérations.
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement
ou de portabilité des données vous concernant. Vous avez aussi
la possibilité de définir des directives relatives au sort de vos
données après votre décès ou choisir d’en limiter l’usage. Si vous
avez consenti de manière expresse à certaines utilisations de vos
données, vous pouvez retirer ce consentement à tout moment
sous réserve que le traitement ne conditionne pas l’application
de votre contrat.
Vous pouvez vous opposer au traitement de vos données pour
un motif légitime. Vous pouvez également vous opposer à rece-
voir par SMS et e-mail des offres commerciales de la part des
trois sociétés d’assurance du groupe Swiss Life France (Swiss-
Life Assurance et Patrimoine, SwissLife Prévoyance et Santé et
SwissLife Assurances de Biens) pour des services et produits
analogues.
Pour l’ensemble des demandes relatives à vos droits, vous pouvez
vous adresser à la direction gouvernance et qualité de la donnée :
7, rue Belgrand - 92300 Levallois-Perret. Les demandes médicales
doivent être libellées à la même adresse et à l’attention du méde-
cin-conseil. Vous pouvez également écrire à notre délégué à la pro-
tection des données (DPO) : 7, rue Belgrand - 92300 Levallois-Per-
ret (DPOswisslife@swisslife.fr). Concernant les données collectées
et traitées afin d’être traitées dans le cadre de la lutte contre le
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, vous
pouvez vous adresser directement auprès de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés (https://www.cnil.fr/).
Notre politique de protection des données à caractère person-
nel incarne les valeurs essentielles de Swiss Life : l’attention, la
sérénité et la fiabilité. Elle se traduit au quotidien par la mise en
œuvre de mesures, de normes et de règles strictes pour en assu-
rer la sécurité physique et logique, conformément aux évolu-
tions réglementaires. Vous pouvez en prendre connaissance sur
notre site Internet : http://www.swisslife.fr/Protection-des-don-
nees ou demander que le document vous soit envoyé à l’adresse
e-mail que vous nous indiquerez.   

2.10. Dispositions relatives 
à la dématérialisation et aux opérations
en ligne valant convention de preuve

a. Dématérialisation des échanges entre le Souscripteur et
l’Assureur 
Dès lors que le Souscripteur transmet à l’Assureur une adresse de
courrier électronique valide, l’Assureur pourra délivrer toutes
informations et, plus généralement, adresser toutes correspon-
dances quelconques au Souscripteur par voie électronique, à
savoir, sur le site internet ou par courrier électronique (e-mail).  

A ce titre et conformément aux dispositions de l’article L 111-10 du 
Code des assurances, l’Assureur vérifie la validité de cette adresse de 
courrier électronique par l’envoi d’un e-mail à cette même adresse en 
invitant le Souscripteur à cliquer sur un lien aux fins de validation. 

Le Souscripteur est informé que l’Assureur reproduira cette vérifi-
cation annuellement afin de lui permettre de poursuivre la com-
munication dématérialisée avec le Souscripteur et de considérer
que ce moyen est adapté à la situation du Souscripteur. 
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Ainsi, dans l’hypothèse où le Souscripteur ne valide pas son adresse
électronique lors de l’une de ces vérifications annuelles, il ne sera
plus considéré par l’Assureur comme éligible aux échanges déma-
térialisés. Il appartiendra alors au Souscripteur, soit de valider son
adresse de courrier électronique conformément à la procédure
décrite ci-avant, soit de contacter l’Assureur pour la remise en place
du service. 

Il appartient au Souscripteur d’aviser immédiatement l’Assureur
de tout changement d’adresse e-mail.

Le Souscripteur déclare et reconnaît en outre que tout écrit qui lui
sera transmis par l’Assureur sur support électronique sur le site
Internet aura force probante de son envoi et de sa réception et
pourra lui être valablement opposé par l’Assureur.

Pour conserver un envoi postal, sans frais, le Souscripteur pourra
adresser sa demande par courrier, en indiquant son identifiant per-
sonnel ainsi que son adresse email, à SwissLife, Service support
papier, 1 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 59671 Roubaix
CEDEX 1. 

b. Opérations transmises par voie électronique 
(« Opérations en Ligne »)

l Durant la durée de son contrat, le Souscripteur a la faculté de de-
mander certaines opérations par le site Internet :
http://www.Swisslife.fr au travers de son espace client sécurisé.

Le site mis à disposition du Souscripteur lui permet d’effectuer des
demandes d’opérations. Les demandes ou les validations du Sous-
cripteur sur le site sont transmises directement par voie électro-
nique à l’Assureur ; l’Assureur les exécute comme demandes d’opé-
rations du Souscripteur, dans les délais éventuellement prévus au
contrat, courant à compter de la demande ou de la validation du
Souscripteur. Ces demandes et validations sont, aux termes du pré-
sent contrat, des Opérations en Ligne.

Cette possibilité n’est ouverte qu’après l’expiration du délai de
renonciation mentionné dans le Bulletin de Souscription.

Les Opérations en Ligne sont réservées aux Souscripteurs majeurs
et juridiquement capables. Elles ne sont pas accessibles aux co-
Souscripteurs. Elles ne sont pas accessibles non plus si le contrat
est nanti ou fait l’objet d’une délégation.

Certains actes, notamment l’acceptation par le Bénéficiaire, ne
pourront être faits en Ligne. Les opérations concernées seront alors
transmises uniquement sur support papier et par voie postale.

En cas de suspension ou de suppression de l’accès à l’une des Opé-
rations en Ligne, le Souscripteur transmettra ses instructions de
gestion sur support papier et par voie postale.

Toute demande d’opération reçue par l’Assureur, par voie électro-
nique ou sur support papier, dès lors qu’elle entre dans les condi-
tions du contrat d’Assurance, est mise à exécution. Cette exécution
sera considérée comme parfaite et ne pourra engager la responsa-
bilité de l’Assureur.

Le Souscripteur reconnaît de manière expresse et irrévocable que le
recours aux Opérations en Ligne ne constitue pas une condition
essentielle et déterminante de sa souscription au contrat.

l Toute opération demandée en Ligne par le Souscripteur
donne lieu à l’envoi à celui-ci d’un courrier électronique (e-
mail), dans les 12 heures.

Le Souscripteur sera réputé de convention expresse et irrévocable,
avoir pris connaissance de manière incontestable dudit message du
seul fait de son expédition à l’adresse e-mail connue de l’Assureur.

A défaut de réception de ce courrier électronique dans les 12 heures
de la demande d’opération, le Souscripteur doit immédiatement
en informer l’Assureur en précisant les informations qui ont été
saisies sur le site de son conseiller ; l’Assureur s’engage, dans ce cas,
à effectuer une vérification dans le système d’information et à
envoyer un mail au Souscripteur l’informant de la situation de sa
demande. Le Souscripteur doit également faire part immédiate-
ment à l’Assureur de toute anomalie. A défaut, toute conséquence
directe ou indirecte d’une inexécution ou d’une erreur dans l’exé-
cution ne pourrait être opposée à l’Assureur.

Pour informer l’Assureur, le Souscripteur adressera un mail à
l’adresse suivante : contact.serviceclients@swisslife.fr.

c. Dispositions diverses  
Le Souscripteur est informé que les dispositions relatives notam-
ment aux conditions d’accès au site, d’attribution des identifiant et
mot de passe dans le cadre de la dématérialisation et aux opéra-
tions en ligne figurent dans les Conditions Générales d’Utilisation
dont le Souscripteur est tenu de prendre connaissance et d’accep-
ter les termes lors de sa 1ère connexion au site.

Retrouvez vos dispositions générales
sur www.swisslife.fr 
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SwissLife Stratégic Premium est un contrat d’assurance vie permettant d’investir sur des supports financiers variés, à l’aide de nom-
breuses possibilités de versement et de gestion.
Il présente également des garanties en cas de décès. Nous vous invitons à découvrir ci-dessous les fonctionnalités essentielles de votre
contrat, décrites en détail dans les pages suivantes.

3. Fonctionnement de votre contrat

Vous pouvez choisir vos bénéficiaires à la souscription ou en cours de contrat. Nous vous indiquons :

Plusieurs types de versements vous sont proposés :

l Le versement initial est le montant que vous versez à la souscription et qui valide le contrat. Il est réglé par chèque 
ou par prélèvement.

l Les versements libres sont tous les versements que vous pouvez effectuer à tout moment pendant la vie de votre contrat. 
Ils sont réglés par chèque ou par prélèvement.

l Les versements programmés vous permettent d’alimenter votre contrat par des prélèvements réguliers depuis un compte
bancaire. Vous précisez vous-même le montant et la périodicité des versements.

Ces versements peuvent être investis sur deux types de support :

l sur les unités de compte, votre versement est traduit en nombre de parts de ces supports financiers, en tenant compte
du prix d’une part au moment de l’opération ;

l sur le fonds en euros, votre versement est investi sur un fonds garanti et géré par l’assureur.

l les options « allocation déléguée » et « allocation déléguée personnalisée », vous permettent de nous demander 
de procéder à la répartition et aux réallocations de l’épargne libellée en unités de compte affectée à l’une de ces
options ;

l l’option « conseil en arbitrage » vous permet de nous demander de vous conseiller quant à la répartition 
et aux réallocations de votre épargne libellée en unités de compte.

l l’arbitrage libre est la possibilité qui vous est donnée de modifier la répartition de votre investissement entre 
les différents supports, à tout moment de la vie de votre contrat ;

l les arbitrages automatiques sont des mécanismes qui se déclenchent automatiquement afin de modifier la répartition
de votre investissement entre les différents supports, lorsque certaines conditions se trouvent réalisées :
- la réallocation automatique permet de ramener périodiquement votre investissement à la répartition que vous avez

souhaité respecter entre différents supports ;
- l’investissement progressif permet d’investir progressivement, chaque mois, sur des unités de compte choisies, 

une certaine portion du capital versé sur le fonds en euros ;
- l’arbitrage automatique des plus-values permet de sécuriser les plus-values sur le fonds en euros ;
- les arbitrages automatiques en cas de moins-value, absolue ou relative, permettent de sécuriser sur le fonds en euros

l’épargne restante sur un support en cas de baisse.

Votre contrat d’assurance est un outil d’épargne à long terme, mais votre investissement reste disponible en cas de besoin :

l le rachat total ou partiel est le moyen de réaliser un prélèvement d’argent sur votre contrat, correspondant à tout 
ou partie du capital atteint par votre contrat ;

l les rachats partiels programmés résultent de la mise en place d’un mécanisme qui vous permet de prélever de façon
régulière une fraction du capital acquis sur votre contrat et de la verser sur un compte bancaire. Vous précisez 
vous-même le montant et la périodicité des retraits ;

l les avances sont une facilité temporaire de trésorerie proposée par l’assureur contre le paiement d’un intérêt ;
l nous vous indiquons par ailleurs les modalités de paiement des différentes prestations, les possibilités de sorties 

en rente ou en capital et de nantissement.

Vous bénéficiez de garanties en cas de décès :

l en cas de décès, l’assureur garantit au moins le versement de la valeur acquise du contrat ;
l si une garantie plancher en cas de décès est en vigueur au moment du décès, l’assureur garantit la valeur la plus élevée

entre la valeur acquise du contrat et le montant des primes nettes investies.

Des options d’allocation de votre épargne en unités de compte vous permettent de profiter de notre expertise en matière financière :

Des options d’arbitrage permettent de piloter votre investissement pendant la vie de votre contrat :

l plusieurs modalités de désignation des bénéficiaires ;
l et le principe d’acceptation.
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3.1. Clause bénéficiaire

Vous pouvez désigner le ou les bénéficiaires dans le contrat à la
souscription et ultérieurement par avenant au contrat. La dési-
gnation du bénéficiaire peut être effectuée notamment par
acte sous seing privé ou par acte authentique. Lorsque le béné-
ficiaire est nommément désigné, il vous est conseillé de porter
au contrat les coordonnées qui seront utilisées par l’entreprise
d’assurances en cas de décès de l’assuré. Vous pouvez modifier
la clause bénéficiaire lorsque celle-ci n’est plus appropriée.

Acceptation du bénéficiaire
Le bénéficiaire peut accepter le bénéfice de l’assurance. L’accep-
tation doit obligatoirement être faite selon l’une des deux
modalités suivantes : soit par un avenant signé de l’entreprise
d’assurances, de vous-même et du bénéficiaire ; soit par un acte
authentique ou par un acte sous seing privé signé seulement de
vous-même et du bénéficiaire ; mais dans ce dernier cas, elle n’a
d’effet à l’égard de l’assureur que lorsqu’elle lui a été notifiée par
écrit. Le formalisme de l’acceptation s’applique tant que l’as-
suré et vous-même êtes en vie ; après le décès de l’un ou de l’au-
tre, l’acceptation est libre. L’acceptation ne peut intervenir que
30 jours au moins à compter de la conclusion du contrat,
lorsque la désignation est faite à titre gratuit. En cas de nantis-
sement du contrat d’assurance, si l’acceptation du bénéficiaire
est antérieure au nantissement du contrat : celui-ci est alors
subordonné à l’accord du bénéficiaire ; si l’acceptation du béné-
ficiaire est postérieure au nantissement, elle est sans effet sur les
droits du créancier nanti. Votre attention est attirée sur le fait
que, dès lors qu’un bénéficiaire accepte le bénéfice du contrat
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, sa
désignation devient irrévocable (article L. 132-9 du Code des assu-
rances) et que les opérations de rachat partiel, de rachat total et
d’avance ne vous sont plus accessibles sans l’accord écrit du
bénéficiaire acceptant.

3.2. Les versements

Le contrat prévoit 3 modes de versements : initial, libres et pro-
grammés. Les versements se décomposent entre montant
investi et frais de souscription précisés dans les dispositions
particulières. Pour le versement initial effectué à la souscription
et pour chaque versement libre complémentaire, vous devez
préciser le montant affecté à l’une des options d’allocation de
votre épargne en unités de compte ou à la modalité « arbitrages
libres » (voir article 3.4). Sous la modalité « arbitrages libres »,
vous avez la possibilité de choisir la répartition du montant des
versements entre le fonds en « euros » et les unités de compte
proposées dans la liste des unités de compte éligibles au contrat
(voir annexe IA). Vous pouvez opter pour des versements pro-
grammés sous la modalité « arbitrages libres » et sous option
« allocation déléguée ».

Versement initial
Lors de la souscription, vous effectuez un premier versement,
d’un montant minimal de 3 000 euros, que vous pouvez régler
par chèque bancaire ou par prélèvement.

Versements libres
Vous pouvez effectuer à tout moment, au terme du délai de
renonciation, des versements libres complémentaires d’un
montant minimal de 1 500 euros, selon les moyens de paie-
ment mentionnés ci-avant.
Pour chaque versement sous la modalité « arbitrages libres », le
montant minimal affecté à chaque unité de compte est fixé à
1 500 euros.
Après chaque versement libre complémentaire, vous recevez un
avis de versement précisant la date de valeur du versement, ainsi
que sa répartition entre les différentes options d’allocation
et/ou supports en unités de compte et / ou le fonds en euros.

Versements programmés
Sous la modalité « arbitrages libres » et sous option « alloca-
tion déléguée » vous pouvez opter pour des versements pro-
grammés. Vous devrez au préalable indiquer dans le formulaire
d’autorisation de prélèvements automatiques le compte que
vous souhaitez débiter. 
Vous disposez de la faculté de choisir la répartition des verse-
ments programmés entre le fonds en euros et les unités de
compte figurant sur la liste (annexe IA) aux dispositions géné-
rales valant note d’information du contrat. 
Ultérieurement :
l vous pouvez modifier à tout moment l’allocation de vos ver-

sements programmés entre les supports ;
l vous pouvez augmenter, diminuer ou interrompre vos verse-

ments programmés. En cas d’interruption des versements pro-
grammés, vous conservez la faculté de procéder, sans pénalité,
à tout versement libre, le contrat étant en tout état de cause
exécuté jusqu’à son terme. À tout moment, vous pourrez éga-
lement reprendre les versements programmés.

Origine des versements
Dans le cadre des contrôles financiers « antiblanchiment »,
vous prenez acte :
l des obligations de l’assureur en matière de lutte contre le blan-

chiment de capitaux et le financement du terrorisme résultant
notamment des articles L. 562-1 et suivants du Code monétaire
et financier ;

l de ce que l’assureur pourra refuser ou suspendre des verse-
ments dont l’origine ne serait pas totalement éclaircie au sens
des textes précités.

Vous vous engagez à adresser à l’assureur, lorsque requis, toute
pièce justificative de l’origine des fonds versés.

Informations en cas de changement 
de coordonnées bancaires
En cas de changement de coordonnées bancaires, 
vous devez en aviser Swiss Life (courrier adressé 
à cette dernière au plus tard le 15 du mois précédant
celui de la modification), faute de quoi le prélèvement
sera effectué sur le compte antérieur.
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3.3. Supports et investissements

Votre contrat permet d’investir en unités de compte ou sur le
fonds en euros.

3.3.1. Unités de compte

Conversion d’un versement en unités de compte
L’investissement est libellé en parts d’unités de compte précisées
dans les Dispositions particulières. Le nombre de parts est
obtenu en divisant le montant investi sur l’unité de compte par
sa valeur de souscription à la date d’investissement. Ce calcul
comprend les frais pouvant être supportés par ces unités de
compte et rappelés dans l’encadré. Il est réalisé au millième près.

Investissement initial
À la souscription, la partie du versement initial (nette de frais de
souscription), affectée à l’une des options d’allocation ou à des
unités de compte, est d’abord investie sur une unité de compte
monétaire choisie par l’assureur. Cette unité de compte moné-
taire est représentée par des actions de Sicav ou des parts de
fonds communs de placement. Une information sur cet investis-
sement vous est communiquée dans les Dispositions particu-
lières.
À la fin de la période de renonciation, ces unités de compte sont
ensuite arbitrées sans frais :
l vers les unités de compte que vous avez choisies à la souscrip-

tion s’agissant de la modalité « arbitrages libres » ;
l vers les unités de compte que nous avons sélectionnées confor-

mément au type d’allocation que vous aurez retenu s’agissant
de l’option « allocation déléguée » ;

l vers le fonds « euros sous option d’allocation » s’agissant des
options « allocation déléguée personnalisée » et « conseil en ar-
bitrage », avant d’être arbitrées vers les unités de compte sélec-
tionnées en adéquation avec l’orientation que vous aurez
choisie.

L’arbitrage automatique réalisé à la fin de la période de renoncia-
tion fera l’objet d’un avenant précisant la répartition de l’en-
cours de votre contrat entre options d’allocations et les diffé-
rents supports.

La liste des unités de compte 
La liste des unités de compte éligibles au contrat figure à l’annexe I
aux dispositions générales valant note d’information. Cette liste
peut évoluer selon les modalités décrites dans cette annexe.
Nous pourrons ajouter à cette liste de nouvelles unités de compte
à tout moment. Si une ou plusieurs unités de compte servant de
support au contrat venaient à disparaître sans être remplacées, il
est convenu que nous vous proposerons une sélection d’unités de
compte, parmi lesquelles vous opérerez votre choix, qui fera l’objet
d’un avis d’opération. En cas de non-réponse après 30 jours ou à
défaut d’accord, les sommes concernées seront versées sur le fonds
en euros.
Dans le cas contraire, les sommes seront réinvesties sans frais dans
l’(les) unité(s) de compte de substitution, aux conditions de la (des)
nouvelle(s) unité(s) de compte.
Outre les hypothèses dans lesquelles les unités de compte seraient
offertes pour une période définie, dès lors que notre décision est
motivée par la recherche de votre intérêt (notamment en cas de
modification des modalités de valorisation, de souscription ou de
rachat des parts de l’unité de compte, en cas de modification de
son règlement ou d’interruption de l’émission de nouvelles parts,
ou plus généralement en cas de force majeure), nous pourrons sup-
primer la faculté qui vous est offerte de procéder à tout nouveau
versement au titre d’une unité de compte déterminée. 
Par ailleurs, vous vous verrez offrir la possibilité de procéder sans
frais à un arbitrage de la valeur atteinte au titre de cette unité de
compte vers une autre unité de compte éligible au contrat.
Enfin, nous pourrons substituer une unité de compte par une
autre et ce au moyen de la régularisation par vous d’un avenant au
contrat.
Les produits éventuels attachés à une unité de compte, nets de
toutes taxes (payées ou à acquitter) et de frais, sont réinvestis sur la
même unité de compte, le premier vendredi qui suit leur encaisse-
ment.
Les montants investis sur les supports en unités de compte ne
sont pas garantis mais sont sujets à des fluctuations à la hausse
ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés
financiers.

Valorisation de l’épargne
L’épargne constituée est égale à la conversion en euros des parts
d’unités de compte, éventuellement augmentée par des versements
ou réduite par des rachats réalisés sur cette unité de compte.
Pour l’épargne constituée sous la modalité « arbitrages libres » et
sous l’option « allocation déléguée », des frais de gestion sont pré-
levés sur chacun des supports le 31 décembre de chaque année, étant
précisé que pour les unités de compte les frais sont prélevés en mil-
lièmes de parts. 
Pour l’épargne constituée sous les options « allocation déléguée per-
sonnalisée » et « conseil en arbitrage », ces frais sont prélevés le
31 décembre sur le fonds « euros sous option d’allocation » relatif
à ces options, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2.2. 
Pour le calcul des frais, il sera tenu compte de la durée d’investisse-
ment sur chacun des supports.

Exemple
l Versement effectué sur une unité de compte 100 €
l Taux de frais de souscription prélevé sur le versement

4,75 %
l Montant affecté à l’achat de l’unité de compte 

100 x (1 – 4,75 %) = 95,25 €
l Valeur de souscription de l’unité de compte

(nette de frais) :
pour : 1 part d’unité de compte = 1 €
le nombre d’unités de compte acquis :
95,25 ÷ 1 = 95,250 parts
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Sous les options « allocation déléguée personnalisée » 
et « conseil en arbitrage » :
l sous l’option « allocation déléguée personnalisée », la liste des

unités de compte éligibles au contrat figure aux annexes IA, IB
et IC ;

l sous l’option « conseil en arbitrage », la liste des unités de
compte éligibles au contrat figure aux annexes IA et IB ;

l à l’expiration du délai de renonciation, l’épargne atteinte sur le
support monétaire est arbitrée automatiquement, sans frais,
vers le fonds « euros sous option d’allocation », avant d’être ar-
bitrée vers les unités de compte sélectionnées en adéquation
avec l’orientation que vous aurez choisie ;

l si une unité de compte sélectionnée pour l’investissement n’est
pas fractionnable, cet investissement est réalisé en nombre de
parts entières et le solde reste investi sur le fonds « euros sous
option d’allocation » ;

l l’épargne investie sur le fonds « euros sous option d’allocation »
est valorisée conformément aux dispositions de l’arti-
cle 3.3.2.2. ;

l les produits éventuels attachés à une unité de compte, nets de
toutes taxes (payées ou à acquitter) et de frais, sont investis sur
le fonds « euros sous option d’allocation ».

Sous la modalité « arbitrages libres » et l’option « allocation
déléguée »
En cas de rachat total, de décès de l’assuré, au terme du contrat,
en cas de transfert total entre les modalités d’arbitrages, en cas
d’arbitrage ou de rachat partiel en cours d’année avec sortie totale
de support :
l les frais sont prélevés à la date d’opération, prorata temporis ;
l la conversion en euros est obtenue par application de la valeur

liquidative de rachat de chaque unité de compte (y compris
frais rappelés dans l’encadré) déterminée selon les dates de va-
leurs définies à l’article 4.2.

Sur l’ensemble de l’épargne valorisée comme indiqué ci-avant, est
prélevé le coût de la garantie Plancher Décès, calculé selon les dis-
positions décrites à l’article 3.6. 

3.3.2. fonds en euros
Le fonds en euros proposé sur ce contrat est l’actif général de
SwissLife Assurance et Patrimoine. L’épargne investie sur ce fonds
est revalorisée au 31 décembre ou à la date de sortie totale du
fonds en euros en cours d’année.
En cas de forte variation des marchés financiers, notamment si le
Taux moyen des emprunts d’État (TME) publié par la Caisse des
dépôts et consignations devient supérieur au rendement du fonds
en euros, SwissLife Assurance et Patrimoine peut, dans l’intérêt
général des assurés, limiter temporairement et sans préavis les
possibilités de sortie du fonds en euros par arbitrage vers les autres
supports du contrat.

3.3.2.1 Valorisation de l’épargne investie sur le fonds en
euros relatif à la modalité « arbitrages libres »

Revalorisation de l’épargne en cours d’année, 
en cas de sortie totale du fonds en euros
En cas de décès de l’assuré ou en cas d’arbitrage ou de rachat avec
sortie totale du fonds en euros, l’épargne est capitalisée à un taux
qui ne peut être inférieur à 50 % du taux d’intérêt brut attribué au
titre de l’exercice précédent, jusqu’au lendemain de la réception
par l’assureur des pièces nécessaires à l’exécution du contrat.

Revalorisation de l’épargne au 31 décembre
Le 31 décembre de chaque année, les droits acquis sur le fonds en
euros sont revalorisés, au prorata de leur durée de placement dans
ce fonds au cours de l’année considérée. Cette durée de placement
correspond au temps écoulé entre leur date de valeur et le 31
décembre. Le taux de revalorisation est déterminé dans les condi-
tions suivantes.
Le Code des assurances (articles L. 132-29 et A. 132-10 et suivants)
prévoit que les entreprises d’assurance vie et de capitalisation doi-
vent redistribuer à leurs assurés une partie des bénéfices tech-
niques et financiers réalisés sur les contrats en euros. Un « compte
de participation aux résultats » est établi chaque année globale-
ment pour l’ensemble des contrats adossés à l’actif général.
La participation aux bénéfices peut être directement affectée aux
contrats sous forme d’une revalorisation des garanties, ou être
pour tout ou partie mise en réserve (on parle de Provision pour Par-
ticipation aux Excédents ou de Fonds de Participation aux Béné-
fices) pour être affectée aux contrats au cours des 8 années sui-
vantes et ainsi permettre de lisser les performances.
Chaque année, SwissLife Assurance et Patrimoine détermine le
montant affecté à cette réserve et les taux de revalorisation attri-
bués à chaque catégorie de contrats.

Prélèvement des frais de gestion au 31 décembre 
ou en cours d’année en cas de sortie totale du fonds 
en euros
Sur l’épargne revalorisée selon les méthodes décrites précédem-
ment, sont prélevés les frais de gestion, calculés au prorata de la
durée de placement dans le fonds en euros (temps écoulé jusqu’au
31 décembre ou, en cas de sortie totale du fonds en euros,
jusqu’au lendemain de la réception des pièces nécessaires à l’exé-
cution du contrat). Sur l’ensemble de l’épargne valorisée comme
indiqué ci-avant, est prélevé le coût éventuel de la garantie Plan-
cher Décès, calculé selon les dispositions décrites à l’article 3.6.

Exemple de valorisation au 31/12
l Nombre de parts à l’issue de l’investissement 

initial au 01/01 : 100,000 parts
l Investissement complémentaire au 06/05 50,000 parts
l Rachat partiel le 15/10 : - 25,000 parts
l Nombre de parts au 31/12 :

100 + 50 – 25 = 125,000 parts
l Montant des frais de gestion : - 1,221 parts

(calculés prorata temporis)
l Nombre de parts au 31/12 après prélèvement

des frais de gestion : 125,000 – 1,221 = 123,779 parts
(hors coût de la garantie Plancher Décès)

Exemple de valorisation en cas 
de rachat total
l Nombre de parts au 01/01 : 100,000 parts
l Frais de gestion au 30/06 : - 0,475 part
l Nombre de parts au moment du rachat

total : 100 – 0,475 = 99,525 parts
l Valeur nette de frais de la part au 30/06 : 1 €
l Montant du rachat : 99,525 x 1 = 99,53 €

(hors coût de la garantie Plancher Décès)

Voir article 3.6. un exemple de prélèvement
de cotisation de la garantie Plancher Décès
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3.3.2.2 Valorisation de l’épargne investie sur le fonds
« euros sous option d’allocation » dans le cadre 
des options « allocation déléguée personnalisée » 
et « conseil en arbitrage »
L’épargne investie sur le fonds « euros sous option d’allocation »
est valorisée en cours d’année, revalorisée au 31 décembre et sup-
porte des frais de gestion, selon les mécanismes décrits ci-après.

Valorisation en cours d’année
L’épargne investie sur le fonds « euros sous option d’allocation »
est valorisée en cours d’année au taux d’intérêt garanti de 0 %.

Revalorisation au 31 décembre
À cette valorisation, sera ajoutée le 31 décembre de chaque année et
à condition que le montant de l’épargne investie sur le fonds
« euros sous option d’allocation » soit positif, la participation aux
bénéfices, qui sera déterminée selon les dispositions règlementaires
en vigueur. Les conditions d’affectation et d’attribution de la par-
ticipation aux bénéfices à l’épargne investie sur ce fonds en euros
sont fixées par Swiss Life.

Prélèvement des frais de gestion au 31 décembre
Sur l’épargne revalorisée sont prélevés les frais de gestion de 0,65 %,
calculés au prorata de la durée de placement dans le fonds « euros
sous option d’allocation ».

Autres frais perçus sur l’épargne relative aux options
d’allocation et prélevés sur le fonds « euros sous option
d’allocation »
Sous l’option « allocation déléguée personnalisée », au titre de la
gestion, des frais supplémentaires représentant 2,00 % par an de
l’avenant de mise en place des options d’allocation sont prélevés
semestriellement sur le fonds « euros sous option d’allocation ». 

Sous l’option « conseil en arbitrage », au titre de la gestion, des
frais supplémentaires représentant 2,00 % par an de l’avenant de
mise en place des options d’allocation sont prélevés semestrielle-
ment et en priorité sur le fonds « euros sous option d’allocation »,
à défaut sur l’unité de compte la plus représentative sous cette
option. 

Ces frais sont prélevés semestriellement au 30 juin et au 31 décem-
bre de chaque année ou en cas de sortie totale de ces options, à la
date d’effet de l’opération.

Au titre des unités de compte sous les options « allocation déléguée
personnalisée » et « conseil en arbitrage » :
l des frais financiers sont prélevés chaque trimestre et représentent

au maximum 0,42 % par an de l’épargne constituée sous avenant
de mise en place des options d’allocation ;

l des frais d’investissement ou de désinvestissement s’appliquent à
l’occasion de toute opération d’investissement ou de désinvestis-
sement sur des unités de compte de l’annexe IB ou IC et repré-
sentent au maximum 2,00 % par opération.

Ces frais sont décrits à l’article 4 de l’avenant de mise en place des
options d’allocation au contrat.

3.4. Options d’allocation

Vous pouvez choisir d’allouer tout ou partie de votre épargne dans
l’une des options « allocation déléguée », « allocation déléguée per-
sonnalisée », « conseil en arbitrage » et / ou sous la modalité « arbi-
trages libres ». Vous pouvez également demander le transfert de tout
ou partie de votre épargne entre ces compartiments du contrat par
arbitrage libre.

3.4.1. Option « allocation déléguée »
L’option « allocation déléguée » vous permet de nous demander de
répartir chaque versement affecté à cette option entre les unités de
compte disponibles dans la liste des unités de compte éligibles au
contrat et de modifier la répartition de l’épargne (arbitrages) entre
les supports d’investissement en unités de compte, auxquels votre
contrat est adossé. 
Cette répartition se fera conformément au type d’allocation que
vous aurez retenu. Nous définissons l’allocation qui vous convient
en partenariat avec notre société de gestion SwissLife Gestion Pri-
vée chargée de déterminer les arbitrages à réaliser. Les contrats doi-
vent conserver leurs spécificités. 
NB : les opérations d’arbitrage n’étant pas destinées à favoriser la
spéculation, dans le cadre de cette option, le nombre d’arbitrages
effectués entre les supports en unités de compte doit demeurer en
adéquation avec ce principe, en tenant compte de l’horizon de pla-
cement, ainsi que du type d’allocation que vous retenez. À l’expira-
tion du délai de renonciation, l’épargne atteinte sur le support
monétaire d’attente est arbitrée automatiquement, sans frais,
conformément à l’article 3.3.1.
Chaque versement complémentaire affecté à l’option « allocation
déléguée » sera investi selon le type d’allocation que vous avez
retenu. 

3.4.2 Option « allocation déléguée personnalisée »
L’option « allocation déléguée personnalisée » vous permet de nous
demander de répartir chaque versement affecté à cette option dans
le respect du type de profil de risque retenu lors de la mise en place
de l’option ou pendant son exécution ; vous pouvez également ex-
clure telle zone géographique, tel secteur d’activité, voire telle valeur
en particulier… Toutefois, ces exclusions doivent recevoir l’aval de
la société de gestion, s’assurant qu’elle sera en mesure de les observer.
Valables pour les unités de compte des annexes IA, IB et IC. L’en-
semble de ces indications est à préciser dans l’avenant qui accom-
pagne les dispositions générales. 
NB : les opérations d’arbitrage n’étant pas destinées à favoriser la
spéculation, dans le cadre de cette option, le nombre d’arbitrages
effectués entre les supports en unités de compte doit demeurer en
adéquation avec ce principe, en tenant compte de l’horizon de pla-
cement, ainsi que du type d’allocation que vous retenez. À l’expira-
tion du délai de renonciation, l’épargne atteinte sur le support
monétaire d’attente est arbitrée automatiquement, sans frais,
conformément à l’article 3.3.1. 
Les autres dispositions relatives à cette option sont décrites dans
l’ « avenant de mise en place des options d’allocation ».

3.4.3 Option « conseil en arbitrage »
L’option « conseil en arbitrage » vous permet de bénéficier du
conseil de nos experts financiers quant à la répartition de votre
épargne libellée en unités de compte dans le respect du type de profil
de risque retenu lors de la mise en place de l’option ou pendant son
exécution. Vous restez seul décisionnaire du respect des conseils en
allocation, en effectuant vous-même vos demandes d’arbitrages li-
bres. Les conseils en arbitrage prennent la forme d’informations pé-
riodiques concernant la répartition de votre épargne en unités de
compte que nous considérons optimale dans le respect du type de
profil de risque retenu. 
Ces informations pourront être formalisées par courrier électro-
nique (e-mail) ou mises à votre disposition sur le site internet dédié
www.swisslifebanque.fr. Vous serez avertis de la mise à disposition
d’un nouveau conseil par l’envoi d’un message texte (SMS) sur votre
téléphone mobile.
À l’expiration du délai de renonciation, l’épargne atteinte sur le sup-
port monétaire éligible au contrat est arbitrée automatiquement,
sans frais conformément à l’article 3.3.1.
Les autres dispositions relatives à cette option sont décrites dans
l’ « avenant de mise en place des options d’allocation ».
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3.4.4 Dispositions spécifiques sous options 
d’allocation
Il est à noter que :
l vous n’avez pas la faculté d’arbitrage libre telle que définie ci-

après entre les unités de compte, sous les options « allocation
déléguée » et « allocation déléguée personnalisée » ;

l sous les options « allocation déléguée personnalisée » et « conseil
en arbitrage », l’ensemble des opérations est effectué via le
fonds « euros sous option d’allocation » ;

l sous option « conseil en arbitrage », les rachats partiels sont limités
à l’encours disponible sur le fonds « euros sous option d’alloca-
tion ». Il vous appartient au préalable de réaliser vos demandes
d’arbitrage sur le site internet dédié pour disposer de l’encours
suffisant à la réalisation de votre demande de rachat partiel ;

l tout versement complémentaire ou rachat partiel affecté à l’option
« allocation déléguée » s’effectue au prorata de l’épargne gérée sur
chacun des supports sous cette option ;

l sous les options « allocation déléguée », « allocation déléguée per-
sonnalisée » et « conseil en arbitrage », vous ne pouvez pas choisir
l’option de rachats partiels programmés ;

l sous les options  « allocation déléguée personnalisée » et « conseil
en arbitrage », vous ne pouvez pas choisir la mise en place de ver-
sements programmés ;

l sous l’option « allocation déléguée », à chaque modification
de l’allocation (arbitrage), un avis d’opération valant avenant
vous sera adressé ;

l sous options « allocation déléguée personnalisée » et « conseil
en arbitrage », un relevé mensuel valant avenant reprenant
toutes les modifications de l’allocation sur la période (arbi-
trages) vous sera adressé ;

l ces options prennent effet à la date de signature du contrat
ou de l’ « avenant de mise en place des options d’allocation »
et, en tout état de cause, au plus tôt à l’issue du délai de re-
nonciation, et sont valables pour une durée d’un an renouve-
lable par tacite reconduction. Vous pouvez résilier ces options
à tout moment sur simple demande. La suppression de l’op-
tion prendra effet dans les 15 jours suivant la réception de la
demande. Nous pouvons révoquer à tout moment cette op-
tion dans les 30 jours suivant l’envoi de cette information par
lettre recommandée. Dans les deux cas, l’épargne constituée
sous cette option passerait de fait sous la modalité « arbi-
trages libres ». En cas de dénouement du contrat suite au
décès du ou des assurés, la révocation de l’option prend effet
et valeur le premier jour de bourse suivant le jour de réception
de l’acte de décès de l’assuré entraînant ce dénouement. Nous
vous rappelons que s’agissant des unités de compte, l’entre-
prise d’assurance ne s’engage que sur leur nombre, mais pas
sur leur valeur. La valeur de ces unités de compte, qui reflète
la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie mais est su-
jette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant
en particulier de l’évolution des marchés financiers.

3.4.5 Modalité « arbitrages libres »
Sous cette modalité, vous avez la faculté de demander le trans-
fert de tout ou partie de l’épargne (arbitrage libre) d’un des sup-
ports vers un autre support, à tout moment, à l’issue de la
période de renonciation. Vous pouvez désigner un mandataire
à cet effet, dans le cadre de la réglementation en vigueur. Vous
ne pouvez demander des arbitrages que vers des supports figu-
rant sur la liste des unités de compte de l’annexe IA, éligibles au
contrat à la date de l’opération.

3.4.5.1. Options d’arbitrage automatique
Sous la modalité « arbitrages libres » vous pouvez demander la
mise en place à la souscription ou en cours de contrat, d’une ou
de plusieurs des 4 options d’arbitrage automatique décrites ci-
après.

Option 1 – Réallocation automatique sur la base 
de la répartition fixée par le souscripteur
L’objet de cette option est la réallocation automatique et régu-
lière de votre épargne, sur la base de la répartition que vous
avez fixée. Lorsque vous choisissez cette option, vous définis-
sez :
l l’allocation du versement. À la souscription, cette répartition

doit être indiquée dans la rubrique « Versements libres » ; 
l la périodicité selon laquelle doit être effectuée la réallocation

automatique : semestrielle ou annuelle.
Selon la périodicité choisie, à la fin de chaque semestre civil ou
de chaque année civile, nous effectuons, si nécessaire, des arbi-
trages automatiques de sorte qu’à cette date, la valeur de votre
épargne soit répartie entre les supports sélectionnés selon les
proportions fixées. Lorsque la périodicité choisie est semes-
trielle, nous effectuons ce calcul sur la base de la situation des
comptes arrêtée au 30 juin et au 31 décembre de chaque
année ; lorsque cette périodicité est annuelle, le calcul est effec-
tué sur la base de la situation arrêtée au 31 décembre de chaque
année.

Option 2 – Investissement progressif
L’objet de cette option est le transfert automatique et sans
frais, en plusieurs fractions mensuelles successives, de l’épargne
investie dans le fonds en euros vers un ou plusieurs supports en
unités de compte. À la mise en place de cette option, vous choi-
sissez :
l le montant de la fraction mensuelle à transférer depuis le fonds

en euros ;
l le nombre de fractions mensuelles selon lequel le transfert sera

effectué : 6, 9, 12, 18 ou 24 fractions mensuelles successives ;
l les supports vers lesquels sera transférée automatiquement

cette épargne.
À l’issue du délai de renonciation, le premier mardi de chaque
mois, nous effectuerons automatiquement les arbitrages résul-
tant de vos choix : désinvestissement du fonds en euros d’une
fraction de la somme globale à transférer (1/6e – 1/9e – 1/12e –
1/18e ou 1/24e de cette somme globale), puis réinvestissement
de cette fraction vers les supports sélectionnés.

Option 3 – Arbitrage automatique des plus-values
À compter de l’expiration du délai de renonciation, nous com-
parons, le dernier jour ouvré de chaque semaine, la différence
entre la valeur atteinte et la valeur calculée au prix de revient de
référence, sur chaque unité de compte que vous avez choisie
pour l’arbitrage automatique des plus-values. 
Vous fixez d’abord un seuil de plus-value au minimum de 10 %
pour l’ensemble des unités de compte retenues pour l’option. 
Ensuite, à chaque fois que la différence entre la valeur atteinte

Cas particuliers
Si vous êtes âgé de plus de 80 ans à la souscription, 50 %
au minimum de tous vos versements doivent être investis
sur le fonds en euros de la modalité «Arbitrages Libres» .
Ce quota ne pourra pas être réduit par arbitrage.

En cas de demande d’avance sur votre contrat,
l’investissement progressif est suspendu.
Vous pourrez demander sa remise en vigueur après
remboursement intégral des avances consenties 
et de leurs intérêts.
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et la valeur calculée au prix de revient de référence sur une
unité de compte présente une plus-value supérieure à ce seuil,
nous transférons la totalité de la plus-value vers le fonds en
euros, à condition que le montant transféré soit au moins égal
à 1 000 euros. 
Le prix de revient de référence est un prix moyen pondéré, basé
sur la valeur liquidative de chaque unité de compte retenue
dans l’option, pour chaque opération d’investissement ou de
désinvestissement depuis le dernier arbitrage des plus-values
ou, à défaut, depuis la mise en place de l’option.
Chaque transfert est désinvesti le mardi suivant. La différence
réellement transférée peut être inférieure aux pourcentages pré-
cités compte tenu de l’évolution de la valeur liquidative des uni-
tés de compte entre le constat de la plus-value et sa réalisation.

Option 4 – Arbitrage automatique en cas de moins-value
À compter de l’expiration du délai de renonciation, nous com-
parons, le dernier jour ouvré de chaque semaine, la différence
entre la valeur atteinte et la valeur de référence, sur chaque
unité de compte que vous avez choisie pour l’arbitrage en cas
de moins-value. Vous fixez d’abord un seuil de moins-value au
minimum de 10 % pour l’ensemble des unités de compte rete-
nues pour l’option. Ensuite, à chaque fois que la différence
entre la valeur atteinte et la valeur calculée au prix de revient de
référence sur une unité de compte représente une moins-value
supérieure à ce seuil, nous transférons la totalité de la valeur
atteinte par l’unité de compte concernée vers le fonds en euros,

à condition que le montant transféré soit au moins égal à
1 000 euros. Chaque transfert est désinvesti le mardi suivant la
constatation de la moins-value.

Options 4.a – Arbitrage automatique en cas de moins-value absolue 
La valeur de référence est un prix moyen pondéré, basé sur la
valeur liquidative de chaque unité de compte retenue dans
l’option, pour chaque opération d’investissement et de désin-
vestissement depuis le dernier arbitrage de plus-value (si le
support fait également l’objet de l’option arbitrage automa-
tique des plus-values) ou, à défaut, depuis la mise en place de
l’option arbitrage automatique en cas de moins-value.

Options 4.b – Arbitrage automatique en cas de moins-value relative 
La valeur de référence est la valeur liquidative la plus élevée
depuis la mise en place de l’option, de chaque unité de compte
retenue dans l’option.

Transfert entre options d’allocation
Vous avez la faculté de modifier la répartition de votre épargne
entre les différentes options d’allocation par un arbitrage libre.
Les arbitrages en sortie de l’option « conseil en arbitrage » sont
limités à l’encours disponible sur le fonds « euros sous option
d’allocation ». Il vous appartient au préalable de réaliser vos
demandes d’arbitrage sous option « conseil en arbitrage », sur
le site internet dédié, pour disposer de l’encours suffisant à la
réalisation de votre demande d’arbitrage. 

Informations pratiques
Lorsque vous avez choisi une ou plusieurs des options d’arbitrage automatique, vous gardez la faculté, au terme du
délai de renonciation, de demander des arbitrages libres ou d’effectuer des versements libres ou programmés. Il existe
cependant quelques contraintes de fonctionnement des options entre elles, résumées dans le tableau ci-après.
En tout état de cause et tant que vous n’y renoncez pas, ces options produiront tous leurs effets dans les conditions et
aux dates convenues. 
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Compatibilité des options d’allocation et possibilités de répartition de votre épargne

Conformément au schéma ci-dessous, vous avez la possibilité de répartir votre épargne entre l’une des options d’allocation de votre
épargne en unités de compte et la modalité « arbitrages libres » en y associant des options d’arbitrages automatiques, ou d’investir
totalement dans la modalité « arbitrages libres » en y associant des options d’arbitrages automatiques ou totalement dans l’une des
options d’allocation.

Vous pouvez choisir sous la modalité « arbitrages libres » simultanément plusieurs options d’arbitrage automatique dont la plu-
part sont compatibles entre elles. Néanmoins, certaines options choisies simultanément sur de mêmes fonds peuvent entraîner
des mouvements contradictoires d’investissement et de désinvestissement, ce que mentionne le tableau ci-dessous. Par exemple, la
mise en place d’une option d’investissement progressif nécessitera de suspendre l’option de Réallocation automatique si cette
option était déjà en place ; de même entre Versements programmés et Rachat partiels programmés.

Votre épargne

Modalité 
« arbitrages libres »

Options d’arbitrage 
automatique

Option « allocation 
déléguée personnalisée »

Option 
« conseil en arbitrage »

et / ou

Option 
« allocation déléguée »

ou

ou

Compatibilités entre options d’arbitrage

Rachat partiels
programmés

Versements
programmés

Arbitrage
automatique
en cas de 
moins-value

Arbitrage
automatique
en cas
de plus-value

Investissement
progressif

Réallocation
automatique 

sur la base d’une
répartition fixée 

par le souscripteur

incompatible

compatible

incompatible

incompatible

incompatible

Investissement
progressif

incompatible

compatible

compatible

compatible

Arbitrage
automatique 

en cas
de plus-value

compatible

compatible

compatible

Arbitrage
automatique 

en cas
de moins-value

compatible

compatible

Versements
programmés

incompatible
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Autres informations utiles sur les options d’arbitrage
automatique
En cas de désinvestissement total d’un support, les frais de gestion
sont prélevés, prorata temporis, sur le support concerné à la date
de l’opération.
Après chaque opération d’arbitrage, un avis d’opération valant
avenant vous est adressé. Il vous est également remis ou adressé
un document comportant les caractéristiques principales des uni-
tés de compte que vous n’aviez pas sélectionnées à la souscription
et pour lesquelles cette information n’avait pas été encore remise.
Nous ne procéderons à aucun autre arbitrage que ceux mention-
nés aux présentes, sauf accord pouvant intervenir avec vous.
En cas de décès de l’assuré, les options d’arbitrage automatique
seront désactivées le premier jour ouvré suivant la date à laquelle
nous aurons reçu un document écrit nous informant de ce décès ;
les opérations d’arbitrage commencées avant la date de connais-
sance du décès seront néanmoins exécutées normalement, selon
les conditions et les dates convenues.

3.5. Disponibilité de l’épargne

3.5.1. Rachat partiel ou total du contrat 
Vous pouvez demander le rachat partiel ou total de l’épargne
constituée à tout moment.
Pour une demande de rachat partiel, vous indiquerez le montant
en euros du rachat ainsi que la répartition entre les différents sup-
ports investis et les options « allocation déléguée », « allocation
déléguée personnalisée » et « conseil en arbitrage ». Un avis d’opé-
ration vous sera adressé après tout rachat partiel.

l Sous l’option « allocation déléguée » : tout rachat sur l’épargne
s’effectue au prorata de l’épargne gérée sur chacun des supports
de cette option.

l Sous les options « allocation déléguée personnalisée » et
« conseil en arbitrage » : tout rachat sur l’épargne sous ces op-
tions s’effectue sur le fonds « euros sous option d’allocation »
avec, si nécessaire, un arbitrage préalable vers ce support réalisé
en cohérence avec l’orientation choisie.

l Sous option « conseil en arbitrage », les rachats partiels sont li-
mités à l’encours disponible sur le fonds « euros sous option d’al-
location ». Il vous appartient au préalable de réaliser vos
demandes d’arbitrage sur le site internet dédié pour disposer de
l’encours suffisant à la réalisation de votre demande de rachat
partiel.

Le rachat total du contrat met fin au contrat ainsi qu’à la garantie
Plancher Décès, qui cesse d’être effective à la date de paiement par
SwissLife Assurance et Patrimoine.

>>> À savoir : le règlement peut être obtenu en euros ou par la
remise de titres ou de parts d’unités de compte dans les condi-
tions prévues à l’article L. 131-1 du Code des assurances.

3.5.2. Rachats partiels programmés 
À la souscription ou en cours de contrat, vous pouvez mettre en
place des rachats partiels programmés sur la partie de l’épargne
sous la modalité « arbitrages libres ». Au moment de la demande,
vous devrez indiquer les coordonnées bancaires du compte sur
lequel seront versés les montants rachetés ainsi que le mode de
traitement fiscal souhaité : prélèvement forfaitaire libératoire ou
déclaration dans votre revenu imposable. À défaut, nous n’effec-
tuerons pas de prélèvement libératoire et vous fournirons les
montants à inclure dans votre déclaration de revenus. L’exécu-
tion de l’opération de rachat programmé par SwissLife Assurance
et Patrimoine a valeur d’avenant.
Pour la mise en place des rachats partiels programmés, l’ensem-
ble des conditions suivantes doit être satisfait : 
l vous avez l’accord d’un éventuel bénéficiaire acceptant ;
l il n’y a pas d’avance en cours au titre de votre contrat ;
l vous n’avez pas mis en place l’option d’arbitrage automatique

« investissement progressif » ;
l vous n’avez pas opté pour des versements programmés ; 
l vous n’avez pas choisi l’option 1 – Réallocation automatique sur

la base de la répartition fixée par le souscripteur ; 
l la valeur atteinte par chacun des supports sélectionnés sous mo-

dalité « arbitrages libres » est supérieure à 3 000 euros. Auquel
cas, nous ne procéderons à aucun rachat partiel programmé ;

l vous êtes résident français. 

Tant qu’une instruction de rachat partiel programmé reste en
vigueur, aucune demande de transfert par arbitrage concernant
les supports sélectionnés ne peut être acceptée.

3.5.3. Avances 
En cas de nécessité, vous pouvez demander des avances sur votre
contrat. Nous mettons ainsi à votre disposition une somme d’ar-
gent, fonction de l’épargne acquise sur votre contrat, sans que
vous ayez à demander un rachat partiel.
Les modalités d’octroi des avances sont précisées dans le règle-
ment général des avances. Ce règlement précise les conditions
d’obtention, les règles de remboursement et le taux d’intérêt
appliqué. Il vous est communiqué sur simple demande.

3.5.4. Paiement des prestations 
Le règlement des prestations intervient après réception par Swiss
Life des documents justificatifs indiqués ci-après.
Les sommes dues peuvent faire l’objet d’éventuels prélèvements
sociaux ou fiscaux en vigueur à cette date de paiement. Le règle-
ment de la totalité de l’épargne constituée, sous forme de capital
ou de rente, met fin au contrat.

>>> À savoir : si le bénéficiaire est âgé de moins de 85 ans au
moment de la demande, le paiement des prestations peut éga-
lement être effectué sous forme de rente selon les conditions en
vigueur chez Swiss Life à la date de la demande de liquidation
en rente, communiquées sur simple demande.

Avertissement
Nous attirons votre attention sur le fait que, dès 
lors qu’un bénéficiaire accepte le bénéfice du contrat
dans les conditions prévues par la réglementation 
en vigueur, sa désignation devient irrévocable (article
L. 132-9 du Code des assurances) et que les opérations 
de rachat partiel, de rachat total et d’avance ne vous
sont plus accessibles sans l’accord écrit du bénéficiaire
acceptant. L’accord écrit du bénéficiaire acceptant 
est également nécessaire en cas de Nantissement.
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(2) En cas de co-souscription avec dénouement au premier décès, cette garantie s’applique au premier décès de l’un des assurés — en cas de co-souscription
avec dénouement au second décès, elle s’applique au second décès.

3.5.5. Nantissement du contrat 
Votre contrat d’assurance vie peut faire l’objet d’une mise en garan-
tie par nantissement conformément aux dispositions de l’article
L. 132-10 du Code des assurances.
En cas d’acceptation du bénéfice du contrat avant le nantissement
du contrat, l’accord exprès et préalable du bénéficiaire acceptant est
obligatoire.

3.6. Garanties en cas de décès 
Une garantie de remboursement de la valeur acquise du contrat est
acquise à tous les assurés. Une garantie Plancher Décès est incluse
automatiquement dans le contrat si aucun des assurés n’est âgé de
moins de 18 ans ou de plus de 75 ans à la souscription.

3.6.1. Garantie de remboursement de la valeur
acquise en cas de décès 
En cas de décès de l’assuré(2), nous payons aux bénéficiaires désignés
la valeur acquise par le contrat, déduction faite des frais et des coti-
sations relatives à la garantie Plancher Décès restant à régler, si cette
garantie est en vigueur. Seront également déduits les prélèvements
fiscaux et sociaux en vigueur à la date du décès.
La valeur acquise est égale à la somme de :
l la conversion en euros des unités de compte acquises, nette des

frais de gestion, des frais éventuels liés aux options d’allocation et
du coût de la garantie Plancher Décès restant à prélever à la date
de réception par Swiss Life de l’information écrite du décès ;

l l’épargne acquise dans le fonds en euros, valorisée jusqu’au lende-
main de la réception par Swiss Life des pièces nécessaires à l’exé-
cution du contrat, nette des frais de gestion, du coût de la garantie
Plancher Décès restant à prélever jusqu’à cette date.

La conversion des unités de compte en euros et la valorisation de
l’épargne sur le fonds en euros, sont effectuées selon les disposi-
tions décrites à l’article 3.3.

Exemple
Pour un contrat présentant au moment du décès :
l 100,000 parts d’unité de compte, 

valeur de la part 1 €
l 100,00 € de capital revalorisé 

sur le fonds en euros
l frais de gestion et cotisation de la garantie 

plancher restant dus 1 €
La valeur acquise vaut :
100,000 parts x 1 € =100 € au titre des unités de compte

+ 100 € au titre du fonds en euros
------–––
= 200 €
– 1 € au titre des frais de gestion

et de la cotisation de la garantie
Plancher Décès

= 199,00 € de valeur acquise avant prélèvements sociaux

Justificatifs à présenter

L’indication du traitement fiscal souhaité : prélèvement libératoire forfaitaire 
ou déclaration dans le revenu imposable.

Toute information et le cas échéant toute pièce justificative utile sur l’explication 
de l’opération et la destination des sommes, lorsque le rachat intervient de façon anticipée,
notamment dans les 12 mois suivant la souscription ou le dernier versement.

Tout autre document nécessaire à l’instruction de votre dossier, dont justificatifs 
de vos droits (mainlevée de nantissement…).

Une photocopie d’une pièce d’identité officielle du souscripteur, accompagnée d’une
déclaration sur l’honneur manuscrite certifiant l’exactitude des informations fournies.

Un RIB du compte sur lequel sera versé le rachat partiel ou total.

Un extrait de l’acte de décès.

Une photocopie d’une pièce d’identité officielle du (des) bénéficiaire(s) désigné(s),
accompagnée(s) d’une déclaration sur l’honneur manuscrite certifiant l’exactitude 
des informations fournies.

Le certificat du comptable des impôts constatant l’acquittement ou la non-exigibilité de
l’impôt de mutation par décès prévu par l’article 806 du CGI et, le cas échéant, l’attestation
sur l’honneur prévue à l’article 990 I du CGI, un acte notarié de dévolution successorale.

Le cas échéant, les pièces imposées par la réglementation en vigueur ou nécessaires 
à l’administration.

Un RIB du compte sur lequel seront versés le capital ou les rentes.

Pour une demande 
de rachat

En cas de décès 
de l’assuré
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3.6.2. Garantie Plancher Décès 

Définition de la garantie
En cas décès de l’assuré(2), nous garantissons aux bénéficiaires
désignés le paiement d’un capital au minimum égal au cumul
des versements nets des frais de souscription, en tenant compte
de la limite définie ci-après : le capital complémentaire versé
par Swiss Life, correspondant à l’écart constaté entre le cumul
des versements nets des frais de souscription et la valeur
acquise par le contrat telle que définie à l’article précédent, est
limité à 1 500 000 euros. Tout rachat partiel entraîne une
réduction du capital garanti, proportionnelle à la diminution
de la valeur de rachat totale du contrat..

Cotisation perçue au titre de la garantie
Cette garantie est consentie moyennant le paiement d’une coti-
sation calculée mensuellement. Le montant de cette cotisation
est égal à 1/12e de la valeur du capital complémentaire, calculée
à la fin de chaque mois, selon la définition figurant au para-
graphe précédent, multiplié par le taux de cotisation annuelle.
Le taux de cotisation annuelle est indiqué dans le tableau ci-
contre. Ce taux varie selon l’âge de l’assuré au cours de l’année
d’assurance considérée. L’âge est calculé par différence entre
l’année de calcul et l’année de naissance de l’assuré ou de l’as-
suré le plus âgé en cas de co-souscription.
La somme des cotisations mensuelles est perçue le 31 décem-
bre de chaque année ou à la date d’effet de toute opération
mettant fin au contrat. 

l Sous la modalité « arbitrages libres » et l’option « allocation
déléguée » : cette cotisation est prélevée proportionnellement
sur chacun des supports du contrat.

l Sous les options « allocation déléguée personnalisée » et
« conseil en arbitrage » : cette cotisation est prélevée sur le
fonds en euros relatif à ces options.

Cessation de la garantie Plancher Décès
Vous pouvez demander à tout moment la résiliation de la garantie
Plancher Décès. Cette demande doit être faite par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception, envoyée à l’adresse sui-
vante : Service Clients Vie – SwissLife Assurance et Patrimoine –
7, rue Belgrand, 92682 Levallois-Perret Cedex. La garantie cesse
ses effets et la cotisation cesse d’être perçue le 1er du mois qui
suit la date de réception de la demande de résiliation par
Swiss Life plus quinze jours.
La garantie Plancher Décès cesse automatiquement ses effets
lors de toute opération mettant fin au contrat et au plus tard le
31 décembre qui suit les 80 ans de l’assuré (ou de l’assuré le plus
âgé en cas de co-souscription).
Si l’encours total venait à être insuffisant pour prélever la coti-
sation relative à cette garantie, celle-ci serait automatiquement
résiliée.
Lorsque la garantie Plancher Décès est résiliée, le contrat est régi
en cas de décès de l’assuré selon les dispositions de l’article 3.6.1
uniquement.

Exclusion
Tous les risques de décès sont assurés, quelle qu’en soit la cause,
à l’exception des risques suivants :
l le suicide conscient ou inconscient pendant la première année

qui suit la souscription de la garantie ;
l les conséquences de l’explosion ou de la fission du noyau d’un

atome ou des radiations ionisantes ;
l les conséquences de guerre, de guerre civile ou étrangère ou les

faits de guerre.

Exemples
Pour un contrat présentant au moment du décès :
l 174 800 € de valeur acquise
l 150 000 € de versements nets de frais 

le capital complémentaire vaut 0 et le capital décès
total versé est de 174 800 €.

Pour un contrat présentant au moment du décès :
l 174 800 € de valeur acquise
l 200 000 € de versements nets de frais

le capital complémentaire vaut 25 200 €
(= 200 000 – 174 800) et le capital décès total versé
est de 200 000 €.

Pour un contrat présentant au moment du décès :
l 120 000 € de valeur acquise
l 2 000 000 € de versements nets de frais

le capital complémentaire est limité à 1 500 000 € 
et le capital décès total versé est de 1 620 000 €.

Âge

18 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 à 69 ans

70 à 74 ans

75 à 80 ans

Cotisation

0,19 %

0,30 %

0,49 %

0,69 %

0,97 %

1,39 %

2,13 %

3,29 %

5,14 %

Exemple

Pour un assuré de 50 ans, dont le contrat présente 
au moment du calcul :
l 174 800 € de valeur acquise
l 200 000 € de versements nets de frais de souscription

le capital complémentaire vaut 25 200 €
(= 200 000 – 174 800) et la cotisation mensuelle vaut
alors : 25 200 x 0,69 % ÷ 12 = 14,50 € 

Note : la cotisation est en tout état de cause plafonnée à : 
1 500 000 x 0,69 % ÷ 12 = 862,50 €
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3.6.3. Information sur la revalorisation
du capital garanti après le décès de l’assuré
(article L. 132-5 du Code des assurances),
en attendant le paiement des prestations

3.6.3.1. En ce qui concerne l’épargne investie
sur le fonds en euros.
L’épargne investie sur le fonds en euros continue à être revalo-
risée conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 des pré-
sentes dispositions générales, jusqu’au lendemain de la récep-
tion par le Service Clients des pièces nécessaires à l’exécution
du contrat, mentionnées ci-avant, ou, le cas échéant, jusqu’au
dépôt de cette somme à la Caisse des dépôts et consignations
en application de l’article L.132-27-2 du Code des assurances.
À compter de la date à laquelle l’assureur a connaissance du
décès, le taux de revalorisation ne peut être inférieur au taux
fixé à l’article R.132-3-1 du Code des assurances.

3.6.3.2. En ce qui concerne l’épargne investie sur les
supports en unités de compte.
Le bénéficiaire peut accompagner l’information écrite du décès
de l’assuré faite à l’assureur, d’une demande expresse écrite de
recevoir le paiement des prestations en unités de compte dans
les conditions prévues à l’article L. 131-1 du Code des assu-
rances.
En l’absence d’une telle demande, à réception par le Service
Clients de l’acte de décès de l’assuré, les sommes investies sur
les supports en unités de compte font l’objet d’un arbitrage
automatique, effectué sans frais, vers le fonds en euros.
Dans ce cas, cette épargne bénéficie de la revalorisation selon
les dispositions de l’article 3.6.3.1.
À défaut de réception par l’assureur de l’information écrite du
décès de l’assuré, ou en cas de demande expresse et écrite du
bénéficiaire de recevoir le paiement des prestations en unités
de compte conformément à l’alinéa précédent, l’épargne reste
investie sur les supports en unités de compte, dont la valeur
n’est pas garantie mais est sujette à des fluctuations à la hausse
ou à la baisse, dépendant en particulier de l’évolution des mar-
chés financiers.
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4. Montants limites, dates de valeur 
et frais du contrat
4.1. Montants limites

lVersement initial
lVersements libres
lVersements programmés

     3 000 €
     1 500 €
     1 200 € par an
     600 € par semestre
     300 € par trimestre
     100 € par mois

300 €
300 €

30 €

Versements

Type 
de versement

Montant minimum 
de versement

Montant minimum affecté
par support

lArbitrage libre
lRéallocation automatique

sur la base de la répartition
fixée par le souscripteur

l Investissement progressif
lArbitrage automatique 

des plus-values
lArbitrage automatique 

en cas de moins-value

3 000 €
1 500 €
1 000 €

300 €
1 000 €

1 000 €

300 €

150 €

Arbitrages

Type 
d’arbitrage

Montant minimum
d’épargne

Montant minimum 
de transfert

Montant minimum affecté 
par support

lRachat partiel
lRachats partiels 

programmés

     1 500 €
     1 800 € par an
     900 € par semestre
     450 € par trimestre
     150 € par mois

3 000 € sur le contrat
1 500 € sur le support

racheté

150 €
150 €

Rachats

Type 
de rachat 

Montant minimum 
de rachat

Montant minimum
d’encours(3)

Montant minimum
racheté par support

lAllocation déléguée
lAllocation déléguée personnalisée 
lConseil en arbitrage

     3 000 €
     250 000 € 
     250 000 € 

3 000 €
250 000 €
250 000 €

Options d’allocation

Type d’option 
d’allocation

Montant minimum 
d’épargne

Montant minimum d’épargne 
sous option d’allocation

(3) Le montant minimum d’encours doit couvrir les avances en cours. Un rachat total est substitué à un rachat partiel, si le montant d’encours 
sur le contrat devient inférieur au montant minimum. Un rachat partiel programmé est suspendu, si le montant d’encours sur un support devient
inférieur au montant minimum.
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4.2. Dates de valeur

Versements

Versement initial 

Versements libres 

Versements programmés

Investissement
des unités de compte

Investissement
du fonds en euros

Exemple : pour un contrat dont le bulletin de souscription est signé le lundi 4 avril, 
la date conclusion du contrat et d’investissement est le mardi 5 avril, à condition 
que le versement soit remis à l’encaissement chez Swiss Life le 4 avril.

Exemple : un versement envoyé à Swiss Life le mercredi 20 mai, reçu et encaissé 
par Swiss Life le jeudi 21 mai, est investi le vendredi 22 mai.

Exemple : pour une demande reçue par Swiss Life le 10 octobre, le premier prélèvement
aura lieu le 30 novembre.

Exemple : pour une souscription conclue le 5 avril, l’expiration du délai de renonciation 
est le 5 mai et le premier prélèvement aura lieu le 31 mai.

Exemple : pour une demande reçue par Swiss Life le 5 juillet, la modification sera effective 
le 31 juillet ; en revanche, pour une demande reçue par Swiss Life le 20 juillet, 
la modification sera effective le 31 août.

L’investissement de votre versement initial est effectué le premier jour ouvré suivant la date 
de conclusion du contrat, sous condition d’encaissement des fonds au plus tard la veille 
de la date prévue pour l’investissement (ce jour devant être un jour ouvré).

L’investissement des versements libres complémentaires est effectué le premier jour
ouvré suivant l’encaissement effectif par Swiss Life.

Si vous optez pour des versements programmés à la souscription, le premier
prélèvement intervient au plus tôt après expiration du délai de renonciation défini 
à l’article 2.8 des présentes dispositions générales.

Prélèvements : ils sont effectués le dernier jour du mois de la période retenue, passé un
délai d’un mois calendaire suivant la date de réception de la demande par Swiss Life. 

Investissement : il est réalisé au maximum 10 jours ouvrés après la date du prélèvement. 
Modification de la répartition : la demande sera prise en compte dès le premier
prélèvement automatique, passé un délai d’un mois calendaire suivant cette demande. 
Diminution, augmentation, interruption : la demande doit être adressée par courrier
au plus tard 15 jours avant l’échéance souhaitée, faute de quoi le prélèvement
automatique sera effectué normalement. 

Mise en oeuvre ou reprise des versements programmés : la demande doit être effectuée 
par courrier au plus tard le 15 du mois précédant celui de l’échéance souhaitée. 
Décès de l’assuré : les versements programmés sont désactivés le premier jour ouvré
suivant la date de réception par Swiss Life d’un document écrit l’informant 
de ce décès ; les opérations de prélèvement et d’investissement commencées avant 
la date de connaissance du décès sont néanmoins exécutées normalement, selon 
les conditions et les dates convenues.

La date de valeur est la première valorisation permettant l’opération.

Les sommes allouées au fonds en euros participent aux résultats des placements 
à compter du premier jour qui suit leur encaissement effectif.
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Arbitrage libre sous modalité
« arbitrages libres » 

Arbitrage automatique

Désinvestissement 
du fonds en euros

Réinvestissement 
du fonds en euros

Exemple : pour une demande arrivée par courrier le lundi 3 juin, pour une unité de compte
cotant quotidiennement, le jour de valorisation sera le lendemain ; pour une UC cotant 
le vendredi, le jour de valorisation de cette UC sera le vendredi 7 juin.

Exemple : pour une réallocation prévue le 31 décembre, la demande de modification doit être
reçue par Swiss Life avant le 30 novembre.

Chaque transfert prend effet le premier jour ouvré suivant la réception de la demande. 
Désinvestissement des unités de compte : pour chaque unité de compte, lors 
du désinvestissement, la conversion en euros est obtenue par application de la valeur
liquidative de rachat (comprenant les frais pouvant être supportés par ces unités 
de compte et rappelés dans l’encadré) de la première valorisation suivant le jour 
de la réception de la demande d’arbitrage, complète et signée, arrivée soit par télécopie 
un jour ouvré avant 12h (midi), soit par courrier suivant la réception de la demande 
(ou à la cotation suivante si la valorisation du support n’est pas quotidienne).

Cependant, si nous nous trouvions dans l’impossibilité de vendre des unités de compte dans les délais 
ci-dessus, seront utilisées les valeurs auxquelles nous aurons pu les vendre.

Réinvestissement des unités de compte : lors du réinvestissement, la date de valeur est la plus
tardive entre, soit de la réalisation de la cession des supports, et la première valorisation
permettant l’opération.
Cependant, si nous nous trouvions dans l’impossibilité d’acheter des unités de compte dans les délais 
ci-dessus, seront utilisées les valeurs auxquelles nous aurons pu acheter celles-ci.

Arbitrage libre sous option
« conseil en arbitrage » 

Désinvestissement et réinvestissement des unités de compte de l’annexe IB : votre demande
d’arbitrage libre effectuée sur le portail internet dédié est, dès réception, horodatée.
Elle est transmise aux marchés concernés dans l’heure qui suit, dans les limites des
horaires d’ouverture desdits marchés. Elle est exécutée aux conditions de ces marchés.
Si les conditions de liquidité des marchés n’ont pas permis sous 5 jours ouvrés d’exécuter
votre demande, ou n’ont permis dans ce délai qu’une exécution partielle, Swiss Life vous
en informe le plus rapidement possible.
En cas de non-exécution de votre demande à la fin du mois civil en cours, la demande
d’arbitrage est réputée expirée et il vous appartient d’en émettre une nouvelle, si vous le
souhaitez.

Réallocation automatique sur la base de la répartition fixée par le souscripteur : les arbitrages
sont effectués le premier jour ouvré suivant la date d’arrêté des comptes. Les demandes
de modification de l’option doivent nous parvenir au moins 30 jours avant la date
prévue de la prochaine opération de réallocation.

Exemple : une demande de modification reçue par Swiss Life le mercredi 5 janvier sera effective
le premier mardi du mois suivant le 5 février, soit le 1er mars.

Investissement progressif : les arbitrages sont effectués le premier mardi de chaque mois.
Les demandes de mise en place ou de modification de l’option doivent nous parvenir
au plus tard 30 jours avant leur mise en oeuvre effective fixée au premier mardi 
du mois suivant.

Exemple : une demande de modification reçue par Swiss Life le mercredi 5 janvier, sera effective
le vendredi suivant le 20 janvier, soit le vendredi 21 janvier.

Arbitrage automatique des plus-values : le montant de plus-value est calculé chaque
vendredi et les arbitrages sont effectués le mardi suivant. Les demandes 
de modification de l’option doivent nous être signifiées au moins quinze jours 
avant leur mise en place effective.

Arbitrage automatique en cas de moins-value : le montant de moins-value est calculé 
chaque vendredi et les arbitrages sont effectués le mardi suivant. Les demandes 
de modification de l’option doivent nous être signifiées au moins quinze jours avant
leur mise en place effective.

Les sommes retirées du fonds en euros par arbitrage participent aux résultats 
des placements jusqu’au jour du désinvestissement inclus.

Les sommes allouées au fonds en euros par arbitrage participent aux résultats 
des placements à compter du premier jour qui suit leur investissement effectif.

Arbitrages
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Rachat partiel ou total

Rachats partiels
programmés

Désinvestissement
des unités de compte

Désinvestissement
du fonds en euros

Le rachat est effectué le premier jour ouvré (ou à la cotation suivante si la valorisation
du support n’est pas quotidienne) suivant la réception de la demande et sous réserve
que l’assureur dispose de la demande de rachat accompagnée des pièces nécessaires 
au règlement (voir article 3.5.4).

Le montant du rachat est réglé par virement, au plus tard le dernier jour du mois 
de la période choisie. Chaque rachat partiel programmé est désinvesti des supports
sélectionnés le jeudi suivant le règlement.

Les opérations de désinvestissement sont réalisées le premier jour ouvré (ou à la
cotation suivante si la valorisation du support n’est pas quotidienne) suivant 
la réception par l’assureur du courrier de demande de règlement, sous réserve 
qu’il dispose de l’intégralité des pièces nécessaires.

La date de valeur retenue pour la participation aux résultats des placements du fonds
en euros est celle du lendemain suivant la réception par Swiss Life des pièces
nécessaires à l’exécution de l’opération.

Rachats

4.3 Frais du contrat

Gestion de l’épargne investie sur le fonds en euros 0,65 % de l’épargne investie, prorata temporis

Gestion de l’épargne investie sur des unités de compte 0,96 % de l’épargne investie, prorata temporis

Frais de gestion Taux appliqué

Option « allocation déléguée » 1,20 % de l’épargne investie sous cette option, prorata temporis

Option « allocation déléguée personnalisée » 2,00 % de l’épargne investie sous cette option, prorata temporis

Option « conseil en arbitrage » 2,00 % de l’épargne investie sous cette option, prorata temporis

Frais financiers* 0,42 % de l’épargne investie sous cette option, prorata temporis

Frais d’investissement ou de désinvestissement* 2,00 % du montant transféré

Frais supplémentaires dans le cadre des options d’allocation Taux appliqué

Versements 4,75 % du montant versé

Arbitrage libre sous modalité « arbitrages libres » Un arbitrage gratuit par année civile. Pour les arbitrages
suivants : 0,2 % du montant transféré, majorés d’un montant
forfaitaire de 30 euros

Arbitrage libre sous option « conseil en arbitrage » Arbitrage effectués sans frais

Investissement progressif Arbitrages effectués sans frais

Réallocation automatique sur la base de la répartition
fixée par le souscripteur

Arbitrage automatique des plus-values

Arbitrage automatique en cas de moins-value

Rachat partiel ou total

Rachats programmés

Opérations Taux appliqué

0,1 % du montant transféré, majoré d’un montant forfaitaire

de 15 euros

Rachats effectués sans frais

En outre, les unités de compte peuvent supporter des frais rappelés dans l’encadré.

* Frais supplémentaires prélevés uniquement dans le cadre des options « allocation déléguée personnalisée » et « conseil en arbitrage ».
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La valeur de rachat du contrat est égale à la valeur de l’épargne,
nette des rachats partiels effectués, des frais de gestion, des
frais éventuels liés aux options d’allocation et du coût de la
garantie Plancher Décès courus et non encore prélevés à la date
de l’opération.
Il sera également opéré des prélèvements fiscaux et sociaux aux
conditions en vigueur au moment du rachat. Les tableaux de
valeurs de rachat sont exprimés avant prise en compte de ces
prélèvements fiscaux et sociaux.

5.1. Modalités de calcul

Pour les sommes investies dans le fonds en euros de la moda-
lité « arbitrages libres », la valeur de l’épargne est égale au
cumul des versements nets des frais de souscription, majorés
de la participation aux résultats définis à l’article 3.3.2. des pré-
sentes dispositions générales, diminués des rachats partiels, du
coût éventuel de la garantie Plancher Décès, des frais de ges-
tion annuels prélevés au 31 décembre de chaque année. 

Pour les sommes investies en unités de compte, la valeur de
l’épargne est égale à la conversion en euros des parts d’unités
de compte, selon leur nombre acquis par les versements nets de
frais de souscription.
Le nombre de ces unités de compte est diminué des rachats
partiels, du coût de la garantie Plancher Décès, des frais de ges-
tion et des frais liés aux options d’allocation dus, en millièmes
de parts et au prorata, à la date de calcul.
La conversion en euros est obtenue par application de la valeur
de vente ou de la valeur liquidative de chaque unité de compte
(nette des éventuelles commissions de rachat) du premier jour
ouvré suivant la réception des pièces nécessaires au règlement.

Incidence des options d’allocation et garantie Plancher Décès
sur la valeur de rachat : les frais de gestion prélevés par l’assu-
reur en cours de vie du contrat (mentionnés dans l’encadré et
à l’article 3.3 des dispositions générales) sont majorés, au titre
de cette option :
l sous l’option « allocation déléguée » : de 1,20 % par an, préle-

vés en millièmes de parts sur chacun des supports ;
l sous l’option « allocation déléguée personnalisée » : de 2,00 %

par an, prélevés semestriellement sur le fonds « euros sous op-
tion d’allocation » ;

l sous l’option « conseil en arbitrage » : de 2,00 % par an, préle-
vés en priorité sur le fonds « euros sous option d’allocation »,
à défaut sur l’unité de compte la plus représentative sous cette
option.

Sous les options « allocation déléguée personnalisée » ou
« conseil en arbitrage », des frais financiers d’un maximum de
0,42 % par an sont également prélevés trimestriellement, sur le
fonds « euros sous option d’allocation ».

Le coût de la garantie Plancher Décès a une incidence sur la
valeur de rachat du fait du prélèvement des cotisations de ces
garanties sur l’épargne.

Les valeurs de rachat indiquées dans les tableaux figurant aux
articles ci-dessous sont exprimées avant toute prise en compte
des prélèvements fiscaux et sociaux qui seront opérés au
moment de chaque rachat partiel ou total.

5. Valeurs de rachat : tableaux de valeurs,
modalités de calcul et simulation

Versement effectué sur le fonds en euros 10 000 €
(Versement net de frais de souscription : 9 525 €)
Taux de frais de souscription prélevés 
sur le versement 4,75 %
Taux annuel de frais gestion prélevés 
sur l’épargne 0,65 %

Versement effectué sur les supports en unités 
de compte 10 000 € 
(Versement net de frais de souscription : 9 525 €)
Taux de frais de souscription prélevés 
sur le versement 4,75 %
Base de conversion théorique 1 unité de compte = 1 €
Taux annuel de frais de gestion 
prélevés sur l’épargne 0,96 %

Taux annuel de frais pour l’option « allocation déléguée » : 1,20 %
Tarif appliqué pour la garantie Plancher Décès défini 
par l’application du tableau indiqué à l’article 3.6

Hypothèses générales retenues pour les exemples de calcul
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5.2. Tableau des valeurs de rachat lorsque la garantie Plancher Décès et aucune
des options d’allocation ne sont souscrites
Si vous êtes âgé de moins de 18 ans ou de plus de 75 ans à la souscription, votre contrat ne bénéficie pas 
de la garantie « Plancher Décès ».

l Les valeurs de rachat mini-
males correspondent à la
part de valeur de rachat au
titre de l’épargne relative
aux seuls engagements ex-
primés en euros. 

l Les valeurs de rachat ne
tiennent pas compte des
opérations futures (ni ar-
bitrages, ni versements, ni
rachats).

l Les valeurs de rachat pour
les supports en unités de
compte sont données pour
un nombre de parts géné-
rique initial de 10 000
équivalant à une prime
versée de 10 000 euros, selon une base de conversion théo-
rique 1 unité de compte = 1 euro.

l Nous ne nous engageons que sur le nombre d’unités de
compte, mais pas sur leur valeur. La valeur de ces unités de
compte, qui reflète la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas ga-
rantie mais est sujette à des fluctuations à la hausse ou à la
baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés fi-
nanciers.

l Les valeurs de rachat en euros relatives aux supports en unités
de compte sont obtenues en multipliant le nombre d’unités
de compte par la valeur de l’unité de compte du premier jour
ouvré suivant la réception des pièces nécessaires au règlement.

9 463,09 €

9 401,58 €

9 340,47 €

9 279,76 €

9 219,44 €

9 159,51 €

9 099,97 €

9 040,82 €

9 433,560 parts

9 342,998 parts

9 253,305 parts

9 164,473 parts

9 076,494 parts

8 989,360 parts

8 903,062 parts

8 817,593 parts

Fin 
d’année

d’assurance

Cumul
des versements

au terme
de chaque année

Modalité « arbitrages libres »

fonds en euros Support en UC 

Valeur de rachat minimale
fonds en euros

Valeur de rachat
support en UC

1

2

3

4

5

6

7

8

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

Tableau des valeurs de rachat sans garantie Plancher Décès 
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5.3. Tableau des valeurs de rachat lorsque la garantie Plancher Décès 
et l’une des options d’allocation sont souscrites

l Les valeurs de rachat figu-
rant dans le tableau ci-
après ne tiennent pas
compte des prélèvements
au titre de la garantie
Plancher Décès, lesquels
ne sont pas plafonnés en
nombre d’unités de
compte (le coût de cette ga-
rantie dépend de la valeur,
variable, des supports en
unités de compte. Il n’est
donc pas déterminable à la
souscription). De ce fait, il
n’existe pas de valeur de ra-
chat minimale exprimée en
euros.

l Les valeurs de rachat ne tiennent pas compte des opérations
futures (ni arbitrages, ni versements, ni rachats).

l Les valeurs de rachat pour les supports en unités de compte
sont données pour un nombre de parts générique initial de
10 000 équivalant à une prime versée de 10 000 euros, selon
une base de conversion théorique 1 unité de compte = 1 euro.

l Nous ne nous engageons que sur le nombre d’unités de
compte, mais pas sur leur valeur. La valeur de ces unités de
compte, qui reflète la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas ga-
rantie mais est sujette à des fluctuations à la hausse ou à la
baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés fi-
nanciers.

l Les valeurs de rachat en euros relatives aux supports en unités
de compte sont obtenues en multipliant le nombre d’unités
de compte par la valeur de l’unité de compte du premier jour
ouvré suivant la réception des pièces nécessaires au règlement.

5.3.1.2. Prise en compte des prélèvements liés 
à la garantie Plancher Décès

Règles de calcul

Définition et calcul de la garantie Plancher Décès
Si vous décédez, nous garantissons le paiement d’un capital sup-
plémentaire égal à l’écart constaté entre le cumul des versements
effectués au contrat, nets de frais de souscription, et la valeur

de l’épargne acquise au moyen de ces versements nets (affectés
au fonds en euros et aux supports en unités de compte). Le mon-
tant de cette garantie ne pourra excéder un maximum de
1 500 000 euros.

Calcul de la cotisation de la garantie Plancher Décès
À la fin de chaque mois, le montant mensuel de la cotisation est
égal à 1/12e de la cotisation obtenue en multipliant le montant
de la garantie, calculé comme au paragraphe ci-dessus, par le
taux de cotisation annuelle indiqué au barème figurant à l’arti-
cle 3.6 des présentes dispositions générales. Ce taux varie selon
votre âge calculé par différence entre l’année de calcul et votre
année de naissance.

Prélèvement de la cotisation sur l’épargne
Le coût de la garantie Plancher Décès est perçu à terme échu, le
31 décembre de chaque année ou lors de toute opération met-
tant fin au contrat. Ce prélèvement est égal à la somme des co-
tisations mensuelles calculées comme au paragraphe ci-dessus,
étant précisé que pour toute opération mettant fin au contrat,
il est prélevé, pour le mois au cours duquel s’effectue cette opé-
ration, une dernière cotisation mensuelle calculée sur la base de
l’écart constaté à la date de l’opération. Le prélèvement est ef-
fectué sur le fonds en euros et sur les supports en unités de
compte, proportionnellement à la valeur de l’épargne constituée
de chacun d’eux. Pour les supports en unités de compte, le pré-
lèvement est effectué en millièmes de parts.

9 463,09 €

9 401,58 €

9 340,47 €

9 279,76 €

9 219,44 €

9 159,51 €

9 099,97 €

9 040,82 €

9 433,560 parts

9 342,998 parts

9 253,305 parts

9 164,473 parts

9 076,494 parts

8 989,360 parts

8 903,062 parts

8 817,593 parts

Fin 
d’année

d’assurance

Cumul
des versements

au terme
de chaque année

Modalité « arbitrages libres »

fonds en euros Support en UC 

Valeur de rachat
fonds en euros

Valeur de rachat
support en UC

1

2

3

4

5

6

7

8

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

20 000 €

5.3.1. La totalité des versements est investie sous la modalité « arbitrages libres »

5.3.1.1. Tableau sans tenir compte des prélèvements liés à la garantie Plancher Décès

Tableau des valeurs de rachat lorsque l’une des options d’allocation est souscrite
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5.3.1.2.1. Formules et exemple de calcul sous modalité « arbitrages libres »

a) Calcul de la valeur de rachat à la fin de chaque année (n)

Avec : VR En valeur de rachat, en euros, de l’épargne investie dans le fonds en euros, à la fin de l’année n
VREn-1 valeur de rachat à la fin de l’année précédente n-1
CPEn cotisation de la garantie Plancher Décès, prélevée sur le fonds en euros au 31/12 de l’année n
FGE taux des frais de gestion prélevés sur l’épargne du fonds en euros

Support en unités de compte VRUCn = (NPn x VPn) x (1 - FGUC) - CPUCn

Avec : VRUCn valeur de rachat, en euros, de l’épargne investie dans le support en unités de compte à la fin de l’année n
VPn valeur de la part d’unité de compte à la fin de l’année n
NPn nombre de parts d’unités de compte à la fin de l’année n
CPUCn cotisation de la garantie Plancher Décès, prélevée sur le support en unités de compte au 31/12 de l’année n
FGUC taux des frais de gestion prélevés sur l’épargne des supports en unités de compte

1. Montant de la garantie Gn = max (0 ; V x (1 - FS) - VRn)
avec : Gn ≤ 1 500 000 €

2. Montant de la cotisation Cn = Gn x Tn

3. Répartition de la cotisation 
entre fonds en euros CPEn = Cn x VREn / VRn prélevés sur le fonds en « euros »
et supports en unités de compte CPUCn = Cn x VRuCn / VRn prélevés sur le support en unités 

de compte

Avec : V montant du versement effectué à la souscription = VE + VUC + VAD
VRn montant de la valeur de rachat total = VREn + VRUCn + VADn (calculée avant déduction de Cn)
Tn taux de cotisation annuelle lu dans le barème figurant à l’article 3.6
max (0 ; b) consiste à prendre la plus grande valeur entre 0 et b, c’est-à-dire soit la valeur b si cette valeur est positive, 

soit 0 si b est négatif.

b) Calcul de la cotisation (Cn) de la garantie « Plancher Décès » (Gn) due au titre de l’année (n)

fonds en euros VREn = (VREn-1) x (1 - FGE) - CPEn

Cas particulier de la première année d’assurance (n = 1)
Dans les formules ci-dessus, remplacer VREn-1 par : VE x (1 - FS) et NPn par : VUC x (1 - FS) / VP0 ou NPn par : VAD x (1 - FS) / VP0
Avec : VE montant des versements effectué à la souscription, affecté au fonds en euros

VUC montant du versement effectué à la souscription, affecté au support en unités de compte sous 
la modalité « arbitrages libres »

VAD montant du versement effectué à la souscription, affecté au support en unités de compte sous 
« allocation déléguée »

VP0 valeur de la part de l’unité de compte à la souscription
FS taux des frais de souscription prélevés sur le versement
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Exemple de calcul d’un contrat souscrit le 1er janvier pour un assuré âgé de 45 ans

Le calcul est ici réalisé une seule fois, au 31 décembre, en supposant que la valeur de l’unité de compte est identique pour tous les jours de l’année.
Sur un contrat réel, il est effectué mensuellement pour 1/12e de la cotisation annuelle, à la fin de chaque mois, et prend en considération la valeur
réelle de l’unité de compte au moment du calcul.

Calcul à la fin de la 1re année d’assurance

Investissement initial au 01/01/n

- Montant des versements à la souscription :
- Taux de frais de souscription :
- Investissement net
- Hypothèse de valeur d’UC (VP0) : 1 UC = 1 €

fonds en euros

VE = 10 000 €
FS = 4,75 %

= VE x (1 - FS)
= 9 525 €

Support en UC

VUC = 10 000 €
FS = 4,75 %

= VUC x (1 - FS) / VP0
= 9 525 parts

Total

V = 20 000 €

0,65% x 9 525,00
= 61,91 €

9525,00 - 61,91
VRE1 = 9 463,09 €

0,96 % x 9 525 parts =
91,440 parts

9525,000 - 91,440
VRUC1 = 9 433,560 parts

soit 6 603,49 €

VR1 
= 16 066,58 €

14,62 x 9 463,09 /
16 066,58 = 8,61 €

= 9 463,09 - 8,61
= 9 454,48 €

14,62 x 6 603,49 /
16 066,58 = 6,01 €
Soit 8,586 parts

(6,01 / 0,70)

= 9 433,560 - 8,586
= 9 424,974 parts

14,62 €

- Répartition proportionnelle de la cotisation entre
fonds en euros et supports en unités de compte

- Valeur de rachat, nette du prélèvement du coût 
de la garantie Plancher Décès

Calcul de la valorisation de l’épargne au 31/12

- Frais de gestion à déduire 
(euros : FGE = 0,65 % ; UC : FGUC = 0,96 %)

- Frais de l’option « allocation déléguée » à déduire 
(FAD = 1,20 %)

- Valeur de l’épargne avant prélèvement de la cotisation
de la garantie Plancher Décès : 
(hypothèse de valeur de l’UC : VP1 = 0,70 € soit 
une baisse de 30 %)

2 983,42 €
0,49 %
14,62 €

Calcul de la garantie « Plancher Décès »

- Montant garanti = écart constaté entre le cumul des versements nets et la valeur de l’épargne :
G1 =max[0; V x (1 - FS) – VR1] = 20000,00 x (1 - 4,75%) - 16066,58

- Taux de cotisation de la garantie Plancher Décès (lire barème à l’article 3.6.2 à l’âge de 45 ans) :
- Cotisation de la garantie Plancher Décès = écart constaté x taux cotisation = 2 983,42 x 0,49 % =

9 463,09 €
9 401,58 €
9 340,47 €
9 279,75 €
9 219,44 €
9 159,51 €
9 099,97 €
9 040,82 €

9 462,71 €
9 400,45 €
9 338,22 €
9 276,02 €
9 213,84 €
9 150,78 €
9 087,59 €
9 024,27 €

9 454,48 €
9 376,27 €
9 291,15 €
9 200,53 €
9 105,55 €
8 991,20 €
8 872,49 €
8 751,47 €

9 433,560 parts
9 342,998 parts
9 253,305 parts
9 164,473 parts
9 076,494 parts
8 989,360 parts
8 903,062 parts
8 817,593 parts

9 433,190 parts
9 341,881 parts
9 251,079 parts
9 160,779 parts
9 070,986 parts
8 980,785 parts
8 890,939 parts
8 801,446 parts

9 424,974 parts
9 317,841 parts
9 204,419 parts
9 086,224 parts
8 964,349 parts
8 824,124 parts
8 680,412 parts
8 535,247 parts

Cumul 
des

versements
Hausse de l’UC Stabilité de l’UC Baisse de l’UC Hausse de l’UC Stabilité de l’UC Baisse de l’UC

Simulations de la valeur de rachat sur les 8 premières années du contrat
Le tableau ci-dessous donne, à titre d’exemple, des simulations de valeurs de rachat calculées selon des hypothèses de hausse de
30 % régulière, de stabilité et de baisse de 30 % régulières, de la valeur des supports en unités de compte sur 8 ans, pour un assuré
âgé de 45 ans à la souscription du contrat.

Fin d’année
d’assurance

1
2
3
4
5
6
7
8

20 000,00 €
20 000,00 €
20 000,00 €
20 000,00 €
20 000,00 €
20 000,00 €
20 000,00 €
20 000,00 €

Valeur de rachat fonds en euros
Valeur de rachat support en unités de compte 

(en nombre de parts)

fonds « euros »
Support « unités de compte » 

sous modalité « arbitrages libres »

Sous la modalité « arbitrages libres »
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l Les valeurs de rachat figu-
rant dans le tableau ci-des-
sus ne tiennent pas
compte des prélèvements
au titre de la garantie
Plancher Décès, lesquels
ne sont pas plafonnés en
nombre d’unités de
compte. De ce fait, lorsque
l’option Plancher Décès est
souscrite, il n’existe pas de
valeur de rachat minimale
exprimée en euros.

l Les valeurs de rachat ne
tiennent pas compte des
arbitrages et des rachats
éventuellement program-
més.

l Les valeurs de rachat pour le support « unités de compte »
sont données pour un nombre de part générique initial de
10 000 équivalent à une prime versée de 10 000 euros, selon
une base de conversion théorique 1 unité de compte = 1 euro.

L’entreprise d’assurance ne s’engage que sur le nombre d’unités
de compte, mais pas sur leur valeur.

La valeur de ces unités de compte, qui reflète la valeur d’actifs
sous-jacents, n’est pas garantie mais est sujette à des fluctuations
à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution
des marchés financiers.
Les valeurs de rachat en euros relatives au support « unités de
compte » sont obtenues en multipliant le nombre d’unités de
compte par la valeur de l’unité de compte du premier jour ouvré
suivant la réception des pièces nécessaires au règlement.

18 223,23 €  

17 418,37 €  

16 634,84 €  

15 872,07 €  

15 129,52 €  

14 406,64 €  

13 702,92 €  

13 017,85 € 

9 525,000 parts

9 525,000 parts

9 525,000 parts

9 525,000 parts

9 525,000 parts

9 525,000 parts

9 525,000 parts

9 525,000 parts

Fin 
d’année

d’assurance

Cumul
des versements

au terme
de chaque année

Modalité « allocation déléguée personnalisée »

fonds en euros Support en UC 

Valeur de rachat
fonds en euros

Valeur de rachat
support en UC

1

2

3

4

5

6

7

8

30 000,00 €  

30 000,00 €  

30 000,00 €  

30 000,00 €  

30 000,00 €  

30 000,00 €  

30 000,00 €  

30 000,00 € 

5.3.2. La totalité des versements est investie sous option « allocation déléguée personnalisée »

5.3.2.1. Tableau des valeurs de rachat, sans tenir compte des prélèvements liés à la garantie Plancher Décès

Versement effectué sur le fonds en euros 20 000 €
(Versement net de frais de souscription : 19 050 €)
Taux de frais de souscription prélevés 
sur le versement 4,75 %
Taux annuel de frais gestion prélevés 
sur l’épargne 0,65 %

Versement effectué sur les supports en unités 
de compte 10 000 € 
(Versement net de frais de souscription : 9 525 €)
Taux de frais de souscription prélevés 
sur le versement 4,75 %
Base de conversion théorique 1 unité de compte = 1 €
Taux annuel de frais de gestion 
prélevés sur l’épargne 0,96 %
Frais de gestion de l’option 
« allocation déléguée personnalisée » 2,00 %
Frais financiers relatifs à l’option « allocation 
déléguée personnalisée » 0,42 %
Ces frais sont prélevés sur le fonds en euros sous option
d’allocation.

Taux annuel de frais pour l’option « allocation déléguée
personnalisée » : 2,00 %
Tarif appliqué pour la garantie Plancher Décès défini par
l’application du tableau indiqué à l’article 3.6

Hypothèses générales retenues pour les exemples de calcul
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5.3.2.2. Prise en compte des prélèvements liés à la garantie Plancher Décès
La définition de la garantie Plancher Décès et le calcul de la cotisation de la garantie Plancher Décès à l’article 5.3.1.2. Le montant
de prélèvement est également calculé conformément à l’article 5.3.1.2. Sous les options d’allocation, ce prélèvement est effectué
uniquement sur le fonds en euros relatif à cette modalité.

5.3.2.2.1. Formules et exemple de calcul sous option d’allocation – option « allocation déléguée personnalisée »

a) Calcul de la valeur de rachat à la fin de chaque année (n)

Avec : VREn valeur de rachat, en euros, de l’épargne investie dans le fonds en euros, à la fin de l’année n
VREn-1 valeur de rachat à la fin de l’année précédente n-1
CPEn cotisation de la garantie Plancher Décès, prélevée sur le fonds en euros au 31/12 de l’année n
FGE taux des frais de gestion prélevés sur l’épargne du fonds en euros
CFGUCn frais de gestion sur support « unités de compte » et prélevée sur le fonds en euros
FRUCn frais de gestion supplémentaire au titre de l’option « allocation déléguée personnalisée » 

sur le support « unités de compte »
FR taux des frais de gestion relatifs à l’option « allocation déléguée personnalisée »
FFUCn frais financiers supplémentaires relatifs à l’option « allocation déléguée personnalisée »

Support en unités de compte VRUCn = (NPn x VPn)

Avec : VRUCn valeur de rachat, en euros, de l’épargne investie dans le support en unités de compte à la fin de l’année n
VPn valeur de la part d’unité de compte à la fin de l’année n
NPn nombre de parts d’unités de compte à la fin de l’année n

Frais de gestion du support « unités de compte » CFGUCn = (NPn x VPn) x FGUC

Frais de gestion de l’option « allocation déléguée FRUCn = (NPn x VPn) x FR
personnalisée » relatifs au support « unités 
de compte »

Frais financiers de l’option « allocation déléguée FFUCn = (NPn x VPn) x FF
personnalisée » relatifs au support « unités 
de compte »

Avec : FGUC taux des frais de gestion sur le support « unités de compte »
FRUCn frais de gestion supplémentaire au titre de l’option « allocation déléguée personnalisée »
NPn nombre de parts du support « unités de compte » à la fin de l’année n
VPn valeur de la part du support « unités de compte » à la fin de l’année n 
FF taux des frais financiers relatifs à l’option « allocation déléguée personnalisée »
FR taux des frais de gestion relatifs à l’option « allocation déléguée personnalisée »

Ces frais de gestion sont prélevés sur le fonds en euros.

Avec : V montant du versement total effectué à la souscription = VE + VUC
VRn montant de la valeur de rachat totale = VRE n + VRUC n (calculé avant déduction de C n)
Tn taux de cotisation lu dans le barème figurant à l’article 3.6 des présentes dispositions générales, selon 

l’âge de l’assuré au cours de l’année d’assurance considérée (âge calculé par différence de millésimes 
= année d’assurance n - année de naissance de l’assuré).

c) Calcul de la cotisation (Cn) de la garantie Plancher Décès (Gn) due au titre de l’année (n)

b)Calcul et prélèvement des frais de gestion du support « unités de compte »

Fonds en euros VREn
= (VREn-1 x (1 - FGE - FR) - CPEn - CFGUCn - FRUCn -

FFUCn

Cas particulier de la première année d’assurance (n = 1)
Dans les formules ci-dessus, remplacer VREn-1 par : VE x (1 - FS) et NPn par : VUC x (1 - FS) / VP0 ou NPn par : VAP x (1 - FS) / VP0
Avec : VE montant des versements effectué à la souscription, affecté au fonds en euros

VUC montant du versement effectué à la souscription, affecté au support en unités de compte sous 
la modalité « arbitrages libres »

VAP montant du versement effectué à la souscription, affecté au support en unités de compte sous 
« allocation déléguée personnalisée »

VP0 valeur de la part de l’unité de compte à la souscription
FS taux des frais de souscription prélevés sur le versement

1. Montant de la garantie Gn = max (0 ; V x (1 - FS) - VRn) avec : Gn ≤ 1 500 000 €

2. Montant de la cotisation Cn = Gn x Tn

3. Prélèvement effectué sur le fonds en euros CPEn = Cn
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Exemple de calcul d’un contrat souscrit le 1er janvier pour un assuré âgé de 45 ans

Le calcul est ici réalisé une seule fois, au 31 décembre, en supposant que la valeur de l’unité de compte est identique pour tous les jours de l’année.
Sur un contrat réel, il est effectué mensuellement pour 1/12e de la cotisation annuelle, à la fin de chaque mois, et prend en considération la valeur
réelle de l’unité de compte au moment du calcul.

Calcul à la fin de la 1re année d’assurance

- Montant des versements à la souscription :
- Taux de frais de souscription :
- Investissement net
- Hypothèse de valeur d’UC (VP0) : 1 UC = 1 €

Fonds en euros

VE = 20 000 €
FS = 4,75 %

= VE x (1 - FS)
= 19 050,00 €

Support en UC

VUC = 10 000 €
FS = 4,75 %

= VUC x (1 - FS) / VP0
= 9 525,000 parts

Total

V = 30 000 €

0,65% x 19050,00
= 123,83 €

19050,00 - 123,83 - 64,01
VRE1 = 18 862,16 €

0,96 % x 9 525,000 parts
= 91,440 parts = 64,01 €

9 525,000 - 0,000
VRUC1 = 9 525,000 parts

soit 6667,50 €

VR1 
= 25 529,66 €

= (VE x (1 - FS)) x FR
= 381,00 €

18 862,16 - 381,00 
- 161,35 = 18319,81 €

VRUC1 x (FR +FF)
= 161,35 €

9 525,000 parts
VR1 

= 24 987,31 €

= 18 319,81 - 17,58
= 18 302,24 €

9 525,000 parts- Valeur de rachat, nette du prélèvement du coût 
de la garantie Plancher Décès

- Frais de gestion à déduire (FR = 2,00 %) 
et frais financiers (FF = 0,42 %) à déduire

- Valeur de l’épargne après prélèvement des frais 
de gestion au titre d’option « allocation déléguée 
personnalisée »

3 587,69 €
0,49 %
17,58 €

Calcul de la garantie « Plancher Décès »

- Montant garanti = écart constaté entre le cumul des versements nets et la valeur de l’épargne :
G1 =max[0; V x (1 - FS) – VR1] = 20 000 x (1 - 4,75 %) - 24987,31

- Taux de cotisation de la garantie Plancher Décès (lire barème à l’article 3.6.2. à l’âge de 45 ans) :
- Cotisation de la garantie Plancher Décès = écart constaté x taux cotisation = 3587,69 x 0,49 % =

18 126,65 €  
17 102,22 €  
15 940,74 €  
14 597,56 €  
13 013,09 €  
11 110,03 €  
8 790,57 €  
5 924,11 € 

18 219,18 €  
17 406,42 €  
16 611,31 €  
15 833,48 €  
15 072,55 €  
14 318,76 €  
13 579,87 €  
12 855,60 € 

18 302,24 €  
17 628,86 €  
17 011,64 €  
16 435,51 €  
15 891,29 €  
15 348,74 €  
14 827,25 €  
14 321,24 € 

9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts

9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts

9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts
9 525,000 parts

Cumul 
des

versements
au terme
de chaque

année
Hausse de l’UC Stabilité de l’UC Baisse de l’UC Hausse de l’UC Stabilité de l’UC Baisse de l’UC

Simulations de la valeur de rachat sur les 8 premières années du contrat
Le tableau ci-dessous donne, à titre d’exemple, des simulations de valeurs de rachat calculées selon des hypothèses de hausse de
30 % régulière, de stabilité et de baisse de 30 % régulières, de la valeur des supports en unités de compte sur 8 ans, pour un assuré
âgé de 45 ans à la souscription du contrat.

Fin d’année
d’assurance

1
2
3
4
5
6
7
8

30 000,00 €  
30 000,00 €  
30 000,00 €  
30 000,00 €  
30 000,00 €  
30 000,00 €  
30 000,00 €  
30 000,00 €

Valeur de rachat fonds en euros
Valeur de rachat support en unités de compte 

(en nombre de parts)

Fonds « euros »
Support « unités de compte » 

sous modalité « arbitrages libres »

Calcul des frais de gestion au titre de l’option d’allocation - « allocation déléguée personnalisée » au 31/12

Calcul de la valorisation de l’épargne au 31/12

- Frais de gestion à déduire 
(euros : FGE = 0,65 % ; UC : FGUC = 0,96 %)

- Valeur de l’épargne avant prélèvement de la cotisation
de la garantie Plancher Décès : 
(hypothèse de valeur de l’UC : VP1 = 0,70 € soit 
une baisse de 30 %)
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l Les valeurs de rachat minimales correspondent à la part de va-
leur de rachat au titre de l’épargne relative aux seuls engage-
ments exprimés en euros. 

l Les valeurs de rachat ne tiennent pas compte des opérations fu-
tures (ni arbitrages, ni versements, ni rachats).

l Les valeurs de rachat pour les supports en unités de compte sont
données pour un nombre de parts générique initial de 10 000
équivalant à une prime versée de 10 000 euros, selon une base
de conversion théorique 1 unité de compte = 1 euro.

l Nous ne nous engageons que sur le nombre d’unités de compte,
mais pas sur leur valeur. La valeur de ces unités de compte, qui
reflète la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie mais est
sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant
en particulier de l’évolution des marchés financiers.

l Les valeurs de rachat en euros relatives aux supports en unités
de compte sont obtenues en multipliant le nombre d’unités de
compte par la valeur de l’unité de compte du premier jour ouvré
suivant la réception des pièces nécessaires au règlement.

5.3.3. Tableau des valeurs de rachat lorsque la garantie Plancher Décès et les options « allocation
déléguée », « allocation déléguée personnalisée » et « conseil en arbitrage » ne sont pas souscrites

Si vous êtes âgé de moins de 18 ans ou de plus de 75 ans à la souscription, votre contrat ne bénéficie pas 
de la garantie Plancher Décès

Versement effectué sur le fonds en euros 10 000 €
(Versement net de frais de souscription : 9 525 €)
Taux de frais de souscription prélevés 
sur le versement 4,75 %
Taux annuel de frais gestion prélevés 
sur l’épargne 0,65 %

Versement effectué sur les supports en unités 
de compte sous « allocation déléguée » 10 000 €
(Versement net de frais de souscription : 9 525 €)
Taux de frais de souscription prélevés 
sur le versement 4,75 %
Base de conversion théorique 1 unité de compte = 1 €
Taux annuel de frais de gestion 
prélevés sur l’épargne 0,96 %
Frais de gestion de l’option « allocation déléguée » 1,20 %

Versement effectué sur les supports en unités 
de compte 10 000 € 
(Versement net de frais de souscription : 9 525 €)
Taux de frais de souscription prélevés 
sur le versement 4,75 %
Base de conversion théorique 1 unité de compte = 1 €
Taux annuel de frais de gestion 
prélevés sur l’épargne 0,96 %

Taux annuel de frais pour l’option « allocation déléguée » : 1,20 %
Tarif appliqué pour la garantie Plancher Décès défini par
l’application du tableau indiqué à l’article 3.6

Hypothèses générales retenues pour les exemples de calcul

9 463,09 €

9 401,58 €

9 340,47 €

9 279,76 €

9 219,44 €

9 159,51 €

9 099,97 €

9 040,82 €

9 433,560 parts

9 342,998 parts

9 253,305 parts

9 164,473 parts

9 076,494 parts

8 989,360 parts

8 903,062 parts

8 817,593 parts

9 319,260 parts   

9 117,964 parts  

8 921,016 parts  

8 728,322 parts  

8 539,790 parts  

8 355,331 parts  

8 174,856 parts  

7 998,279 parts

Fin 
d’année

d’assurance

Cumul
des versements

au terme
de chaque année

« Allocation déléguée »Modalité « arbitrages libres »

fonds en euros Support en UC Support en UC

Valeur de rachat minimale
fonds en euros

Valeur de rachat
support en UC

Valeur de rachat
support en UC

1

2

3

4

5

6

7

8

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

13056 DG SL Strategic Premium 122018_Mise en page 1  26/11/2018  10:26  Page37



38

l Les valeurs de rachat figurant dans le tableau ci-après ne tien-
nent pas compte des prélèvements au titre de la garantie Plan-
cher Décès, lesquels ne sont pas plafonnés en nombre
d’unités de compte (le coût de cette garantie dépend de la va-
leur, variable, des supports en unités de compte. Il n’est donc
pas déterminable à la souscription). De ce fait, il n’existe pas de
valeur de rachat minimale exprimée en euros.

l Les valeurs de rachat ne tiennent pas compte des opérations fu-
tures (ni arbitrages, ni versements, ni rachats).

l Les valeurs de rachat pour les supports en unités de compte sont
données pour un nombre de parts générique initial de 10 000
équivalant à une prime versée de 10 000 euros, selon une base
de conversion théorique 1 unité de compte = 1 euro.

l Nous ne nous engageons que sur le nombre d’unités de compte,
mais pas sur leur valeur. La valeur de ces unités de compte, qui

reflète la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie mais est
sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant
en particulier de l’évolution des marchés financiers.

l Les valeurs de rachat en euros relatives aux supports en unités
de compte sont obtenues en multipliant le nombre d’unités de
compte par la valeur de l’unité de compte du premier jour ouvré
suivant la réception des pièces nécessaires au règlement.

5.3.4.2 Prise en compte des prélèvements liés 
à la garantie Plancher Décès 
La définition de la garantie Plancher Décès et le calcul de la coti-
sation de la garantie Plancher Décès à l’article 5.3.1.2. Le montant
de prélèvement est également calculé conformément à l’arti-
cle 5.3.1.2. Sous les options d’allocation, ce prélèvement est effec-
tué uniquement sur le fonds en euros relatif à cette modalité. 

5.3.4. Tableau des valeurs de rachat lorsque la garantie Plancher Décès est souscrite

5.3.4.1 Tableau sans tenir compte des prélèvements liés à la garantie Plancher Décès

9 463,09 €

9 401,58 €

9 340,47 €

9 279,76 €

9 219,44 €

9 159,51 €

9 099,97 €

9 040,82 €

9 433,560 parts

9 342,998 parts

9 253,305 parts

9 164,473 parts

9 076,494 parts

8 989,360 parts

8 903,062 parts

8 817,593 parts

9 319,260 parts   

9 117,964 parts  

8 921,016 parts  

8 728,322 parts  

8 539,790 parts  

8 355,331 parts  

8 174,856 parts  

7 998,279 parts 

Fin 
d’année

d’assurance

Cumul
des versements

au terme
de chaque année

« Allocation déléguée »Modalité « arbitrages libres »

Fonds en euros Support en UC Support en UC

Valeur de rachat
fonds en euros

Valeur de rachat
support en UC

Valeur de rachat
support en UC

1

2

3

4

5

6

7

8

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €

30 000 €
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Formules de calcul

Calcul de la valeur de rachat à la fin de chaque année (n)

Avec : VREn valeur de rachat, en euros, de l’épargne investie dans le fonds en euros, à la fin de l’année n
VREn-1 valeur de rachat à la fin de l’année précédente n-1
CPEn cotisation de la garantie Plancher Décès, prélevée sur le fonds en euros au 31/12 de l’année n
FGE taux des frais de gestion prélevés sur l’épargne du fonds en euros

Support en unités de compte sous la modalité VRUCn = (NPn x VPn) x (1 - FGUC) - CPUCn
« arbitrages libres» 

Avec : VRUCn valeur de rachat, en euros, de l’épargne investie dans le support en unités de compte à la fin de l’année n
VPn valeur de la part d’unité de compte à la fin de l’année n
NPn nombre de parts d’unités de compte à la fin de l’année n
CPUCn cotisation de la garantie Plancher Décès, prélevée sur le support en unités de compte au 31/12 de l’année n
FGUC taux des frais de gestion prélevés sur l’épargne des supports en unités de compte

Support en unités de compte sous VRADn = (NPn x VPn) x (1 - FGUC - FAD) - CPADn
« allocation déléguée »

Avec : VRADn valeur de rachat, en euros, de l’épargne investie dans le support en unités de compte sous 
« allocation déléguée » à la fin de l’année n

VPn valeur de la part d’unité de compte à la fin de l’année n
NPn nombre de parts d’unités de compte à la fin de l’année n
CPADn cotisation de la garantie Plancher Décès, prélevée sur le support en unités de compte sous 

« allocation déléguée » au 31/12 de l’année n
FGUC taux des frais de gestion prélevés sur l’épargne des supports en unités de compte
FAD taux des frais de l’option « allocation déléguée » prélevés sur l’épargne des supports en unités de compte

1. Montant de la garantie Gn = max (0 ; V x (1 - FS) - VRn)
avec : Gn ≤ 1 500 000 €

2. Montant de la cotisation Cn = Gn x Tn

3. Répartition de la cotisation 
entre fonds en euros CPEn = Cn x VREn / VRn prélevés sur le fonds en « euros »
et supports en unités de compte CPUCn = Cn x VRuCn / VRn prélevés sur le support en unités 

de compte
CPAPn = Cn x VRADn / VRn

Avec : V montant du versement effectué à la souscription = VE + VUC + VAD
VRn montant de la valeur de rachat total = VREn + VRUCn + VADn (calculée avant déduction de Cn)
Tn taux de cotisation annuelle lu dans le barème figurant à l’article 3.6
max (0 ; b) consiste à prendre la plus grande valeur entre 0 et b, c’est-à-dire soit la valeur b si cette valeur est positive, 

soit 0 si b est négatif.

b) Calcul de la cotisation (Cn) de la garantie « Plancher Décès » (Gn) due au titre de l’année (n)

Fonds en euros VREn = (VREn-1) x (1 - FGE) - CPEn

Cas particulier de la première année d’assurance (n = 1)
Dans les formules ci-dessus, remplacer VREn-1 par : VE x (1 - FS) et NPn par : VUC x (1 - FS) / VP0 ou NPn par : VAD x (1 - FS) / VP0
Avec : VE montant des versements effectué à la souscription, affecté au fonds en euros

VUC montant du versement effectué à la souscription, affecté au support en unités de compte sous 
la modalité « arbitrages libres »

VAD montant du versement effectué à la souscription, affecté au support en unités de compte sous 
« allocation déléguée »

VP0 valeur de la part de l’unité de compte à la souscription
FS taux des frais de souscription prélevés sur le versement
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Exemple de calcul d’un contrat souscrit le 1er janvier pour un assuré âgé de 45 ans
Le calcul est ici réalisé une seule fois, au 31 décembre, en supposant que la valeur de l’unité de compte est identique pour tous les jours de l’année.
Sur un contrat réel, il est effectué mensuellement pour 1/12e de la cotisation annuelle, à la fin de chaque mois, et prend en considération la valeur
réelle de l’unité de compte au moment du calcul.

Calcul à la fin de la 1re année d’assurance

Investissement initial au 01/01/n

- Montant des versements à la souscription :
- Taux de frais de souscription :
- Investissement net
- Hypothèse de valeur d’UC (VP0) : 1 UC = 1 €

fonds en euros

VE = 10 000 €
FS = 4,75 %

= VE x (1 - FS)
= 9 525 €

Support en UC

VUC = 10 000 €
FS = 4,75 %

= VUC x (1 - FS) /
VP0 = 9 525 parts

Support en UC

VAD = 10 000 €
FS = 4,75 %

= VAD x (1 - FS) /
VP0 = 9 525 parts

Total

V = 30 000 €

0,65% x 9525,00
= 61,91 €

9525,00 - 61,91
VRE1 = 9463,09 €

0,96 % x 9 525 parts
= 91,440 parts

9525,000 - 91,440
VRUC1 =

9433,560 parts
soit 6603,49 €

0,96 % x 9 525 parts
= 91,440 parts

1,20 % x 9 525 parts
= 114,300 parts

9525,000 - 91,440 -
114,300

VRAD1 =
9319,260 parts
soit 6523,48 €

VR1
= 22 590,06 €

29,33 x 9463,09 /
22590,06 = 12,29 €

= 9463,09 - 12,29
= 9450,80 €

29,33 x 6603,49 /
22590,06 = 8,57 €
Soit 12,243 parts

(8,57 / 0,70)

= 9433,560 -
12,243 

= 9421,317 parts

29,33 x 6523,48 /
22590,06 = 8,47 €
soit 12,100 parts

(8,47 / 0,70)

= 9319,260 -
12,100

= 9307,160 parts

29,33 €

- Répartition proportionnelle de la cotisation entre
fonds en euros et supports en unités de compte

- Valeur de rachat, nette du prélèvement du coût 
de la garantie Plancher Décès

Calcul de la valorisation de l’épargne au 31/12

- Frais de gestion à déduire 
(euros : FGE = 0,65 % ; UC : FGUC = 0,96 %)

- Frais de l’option « allocation déléguée » à déduire 
(FAD = 1,20 %)

- Valeur de l’épargne avant prélèvement de la cotisation
de la garantie Plancher Décès : 
(hypothèse de valeur de l’UC : VP1 = 0,70 € soit 
une baisse de 30 %)

5984,94 €
0,49 %
29,33 €

Sous la modalité
« arbitrages libres »

Sous option
« allocation
déléguée »

Calcul de la garantie « Plancher Décès »

- Montant garanti = écart constaté entre le cumul des versements nets et la valeur de l’épargne :
G1 =max[0; V x (1 - FS) – VR1] = 30000,00 x (1 - 4,75%) - 22590,06

- Taux de cotisation de la garantie Plancher Décès (lire barème à l’article 3.6.2 à l’âge de 45 ans) :
- Cotisation de la garantie Plancher Décès = écart constaté x taux cotisation = 5984,94 x 0,49 % =

9 463,09 €  
9 401,58 €  
9 340,47 €  
9 279,76 €  
9 219,44 €  
9 159,51 €  
9 099,97 €  
9 040,83 €

9 462,50 €  
9 399,81 €  
9 336,94 €  
9 273,89 €  
9 210,65 €  
9 145,79 €  
9 080,50 €  
9 014,78 € 

9 450,80 €  
9 364,02 €  
9 264,47 €  
9 153,63 €  
9 033,02 €  
8 875,57 €  
8 707,29 €  
8 533,00 €  

9 433,560 
9 342,998 
9 253,305 
9 164,473 
9 076,494 
8 989,360 
8 903,062 
8 817,593 

9 432,970 
9 341,243 
9 249,807
9 158,679
9 067,846
8 975,895 
8 884,006  
8 792,190  

9 421,317   
9 305,688   
9 178,029   
9 039,920   
8 892,961   
8 710,672  
8 518,800   
8 322,187    

9 319,260  
9 117,964  
8 921,016  
8 728,322 
8 539,790  
8 355,331  
8 174,856  
7 998,279   

9 318,680  
9 116,247  
8 917,646  
8 722,805  
8 531,652 
8 342,808  
8 157,353  
7 975,234   

9 307,160   
9 081,533  
8 848,431  
8 609,680  
8 367,064  
8 096,252  
7 821,998  
7 548,876 

Cumul 
des

versements
Hausse 
de l’UC

Stabilité 
de l’UC

Baisse 
de l’UC

Hausse 
de l’UC

Stabilité 
de l’UC

Baisse 
de l’UC

Hausse 
de l’UC

Stabilité 
de l’UC

Baisse 
de l’UC

Simulations de la valeur de rachat sur les 8 premières années du contrat
Le tableau ci-dessous donne, à titre d’exemple, des simulations de valeurs de rachat calculées selon des hypothèses de hausse de
30 % régulière, de stabilité et de baisse de 30 % régulières, de la valeur des supports en unités de compte sur 8 ans, pour un assuré
âgé de 45 ans à la souscription du contrat.

Fin d’année
d’assurance

1
2
3
4
5
6
7
8

30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €

Valeur de rachat fonds en euros
Valeur de rachat support en unités 
de compte (en nombre de parts)

Valeur de rachat support en unités 
de compte (en nombre de parts)

Sous la modalité « arbitrages libres » Sous « allocation déléguée »
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Conformément à l’annexe de l’article A. 132-4 du Code des assu-
rances, vous trouverez ci-joint la liste des unités de compte de
référence du contrat.

Pour permettre son actualisation régulière, elle fait l’objet d’un
document séparé qui vous est remis contre récépissé, avec le
présent dossier de souscription.

Pour chaque unité de compte que vous avez sélectionnée à la
souscription, il vous sera également fourni, par documents
séparés, l’indication des caractéristiques principales de cha-
cune de ces unités de compte.

De plus, à chaque arbitrage et à chaque versement complémen-
taire, il vous sera remis ou adressé, un document comportant
les caractéristiques principales des unités de compte qui
n’avaient pas été sélectionnées à la souscription et pour les-
quelles cette information ne vous avait pas encore été remise.
Cette indication peut être effectuée par la remise du DICI
(Document d’informations clés pour l’investisseur).

SwissLife Stratégic Premium
Annexe I – Liste des unités de compte éligibles au contrat
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L’engagement de Swiss Life décrit dans les présentes disposi-
tions générales valant note d’information est exprimé avant la
prise en compte des prélèvements fiscaux ou sociaux qui seront
opérés dans le cadre réglementaire.

I. Lorsque vous avez la qualité de
résident fiscal français

Imposition des produits en cas de rachat et au terme 
du contrat (article 125-0 A du CGI)

Primes versées avant le 27 septembre 2017 :
En cas de rachat partiel ou total ou à l’échéance, vous êtes rede-
vable de l’impôt sur le revenu sur la différence entre le montant
des sommes retirées et celui des versements effectués (« revenus »).
Vous avez la possibilité d’opter pour un prélèvement libéra-
toire au taux de :
l 35 % si le retrait intervient avant le 4ème anniversaire du contrat ;
l 15 % si le retrait intervient entre le début de la 5ème année et le

8ème anniversaire du contrat ;
l 7,50 % si le retrait intervient après le 8ème anniversaire du

contrat, compte tenu d’un abattement annuel de 4.600 euros
pour une personne célibataire, veuve ou divorcée, ou de 9.200
euros pour un couple marié soumis à imposition commune.

L’option doit être effectuée auprès de l’Assureur, avant le règlement.

Primes versées après le 27 septembre 2017 :
Les revenus sont soumis à un prélèvement forfaitaire (PFU) ou
sur option à l’impôt sur le revenu.
- Lors du rachat ou à l’échéance, l’Assureur procède à un prélè-

vement forfaitaire non libératoire (PFNL) de :
l 12,80 % avant 8 ans,
l 7,50 % après 8 ans.
Les personnes dont le revenu fiscal de référence est inférieur à
25.000 euros (célibataires, divorcés, veufs) ou 50.000 euros
(contribuables soumis à imposition commune) peuvent
demander à être dispensées de PFNL. La demande de dispense
est formulée au plus tard lors de l’encaissement des revenus.
- L’année suivante, lors du dépôt de votre déclaration 2042,

vous pourrez opter pour l’application du barème de l’impôt
sur le revenu, de manière expresse, irrévocable et globale pour
tous les revenus retenus dans l’assiette du PFU.

Une régularisation sera effectuée par l’administration fiscale, le cas
échéant, le PFNL effectué s’imputant sur le PFU ou sur l’IRPP.
Le PFU est de :
l Rachats et échéance avant 8 ans : 12,80 %,
l Rachats et échéance après 8 ans :

- 7,5 % lorsque le montant total des primes versées par le
Souscripteur sur l’ensemble de ses bons et contrats d’assu-
rance vie ou de capitalisation, n’excède pas le seuil de

150.000 euros au 31 décembre de l’année précédente.
- Lorsque  le  montant  total  des  primes  versées  par  le

Souscripteur sur l’ensemble de ses bons et contrats d’assu-
rance vie ou de capitalisation est supérieur à 150.000 euros,
la fraction des produits correspondant aux versements
effectués en dessous de 150.000 euros est imposée au taux
de 7,5 %. La fraction des produits afférents aux versements
dépassant 150.000 euros est imposée au taux de 12,8 %. Le
prorata est déterminé par application du quotient suivant :
150.000 euros réduit du montant des primes versées anté-
rieurement au 27 septembre 2017 net de remboursement /
montant des primes versées à compter du 27 septembre
2017 net de remboursements.

Après 8 ans, s’applique l’abattement annuel de 4.600 euros
pour une personne seule ou de 9.200 euros pour un couple.

L’article 125-0 A du CGI prévoit que les produits sont exonérés
d’impôt sur le revenu quelle que soit la durée du contrat si le
rachat du contrat résulte de la réalisation de l’un des évène-
ments suivants : 
l Licenciement ou cessation d’activité non salariée à la suite

d’un jugement de liquidation judiciaire. 
l Mise à la retraite anticipée du souscripteur ou de son conjoint

ou de son partenaire de PACS.
l Invalidité de 2ème ou de 3ème catégorie, telle que définie par

l’article L341-4 du Code de la sécurité sociale, du souscripteur
ou de son conjoint ou de son partenaire de PACS. 

Le souscripteur a jusqu’à la fin de l’année qui suit celle de la
réalisation de l’événement pour demander le rachat partiel ou
total. Pour bénéficier de cette exonération, le souscripteur doit
s’abstenir d’opter pour le PFL (produits associés aux primes
versées avant le 27 septembre 2017) et fournir les justificatifs
nécessaires.

Application de la CRDS, de la CSG et des
prélèvements sociaux (article 1600-0 D du CGI)
Les prélèvements sociaux, au taux global est de 17,2 %, sont dus
sur les revenus inscrits au contrat. Ils sont prélevés annuelle-
ment (revenus du fonds € jusqu’à la date d’inscription) et/ou à
l’occasion de tout rachat partiel ou total, à l’échéance ou en cas
de décès. Si pour l’imposition des revenus vous optez pour la
taxation au barème progressif de l’impôt sur le revenu, vous
pourrez déduire de votre revenu global de l’année suivante 6,8 %
de CSG.

Capitaux décès (articles 990 I et 757 B du CGI)
Lorsque les primes ont été payées avant les 70 ans de l’assuré :
les sommes versées en cas de décès sont soumises , après un
abattement de 152 500 € par bénéficiaire, à un prélèvement de
20 % jusqu’à 700 000 € par bénéficiaire et de 31,25 % au-delà.
Cet abattement et ce seuil sont déterminés pour la totalité des
contrats souscrits au profit de chaque bénéficiaire sur la tête
d’un même assuré (article 990 I du CGI). En cas de démembre-
ment, sont appliqués autant d’abattements qu’il y a de couples
« usufruitier/nu-propriétaire », réparti entre les deux au pro-
rata de leur part leur revenant dans les capitaux décès, détermi-
née selon le barème de l’article 669 du CGI. Si des primes ont
été versées après le 70e anniversaire de l’assuré : les sommes cor-

SwissLife Stratégic Premium
Annexe II – Indications générales relatives 
au régime fiscal applicable au contrat           Mise à jour : décembre 2018

Les indications générales sur la fiscalité du contrat sont
données sous réserve de l’évolution de la législation en vigueur
et n’ont pas de valeur contractuelle ; elles ne valent que note
d’information. Vous reconnaissez avoir été informé que ces
caractéristiques sont susceptibles d’évoluer en cours de contrat.
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respondant à ces primes sont soumises à la fiscalité successo-
rale, au-delà d’un abattement de 30 500 euros tous contrats
confondus sur la tête d'un même assuré (article 757 B du CGI).
Toutefois, le bénéficiaire n’est assujetti à aucun prélèvement ni
droit de succession lorsqu’il s’agit : du conjoint survivant, du
partenaire lié au défunt (c’est-à-dire l’assuré) par un Pacte civil
de solidarité (Pacs) ou du frère ou de la sœur (à condition qu’il
soit célibataire, veuf, divorcé ou séparé de corps,  âgé de plus de
50 ans ou atteint d’une infirmité et qu’il ait été constamment
domicilié avec le défunt les 5 années précédentes).

IFI (article 972 du CGI)
La valeur de rachat des contrats d’assurance vie rachetables et
de capitalisation exprimés en unités de compte est incluse dans
le patrimoine du souscripteur à hauteur de la fraction de leur
valeur représentative des unités de compte constituées des
actifs immobiliers mentionnés à l’article 965 appréciée dans les
conditions prévues au même article 965 et à l’article 972 bis.
Les UC correspondant à des titres d’organismes de placement
collectifs ne sont pas retenues pour la détermination de l’as-
siette de l’IFI lorsque le redevable détient moins de 10 % des
droits de l’organisme et que l’actif de l’organisme est composé
à hauteur de moins de 20 % de biens ou droits immobiliers
imposables (art. 972 bis du CGI).
Les contrats adossés au fonds € et/ou à des UC ne comportant
pas d’actifs immobiliers, ou des actifs immobiliers exonérés, ne
sont donc pas concernés par l’IFI.

Imposition des rentes viagères
En cas d’option pour la rente à vie, celle-ci est assujettie à l’im-
pôt sur le revenu pour une fraction de son montant, en fonc-
tion de l’âge du rentier lors de l’entrée en jouissance. Cette frac-
tion est fixée forfaitairement à :
l 70 % si l’assuré est alors âgé de moins de 50 ans ;
l 50 % de 50 à 59 ans ;
l 40 % de 60 à 69 ans ;
l 30 % après 69 ans.
Les prélèvements sociaux sont dûs sur la même fraction, au taux
global de 17,2 %, dont 6,8 % de CSG déductible.

II. Lorsque vous avez la qualité 
de non-résident fiscal français

Imposition des produits en cas de rachat et au terme 
du contrat (article 125-0 A du CGI)

Primes versées avant le 27 septembre 2017 :
Les rachats partiels ou totaux servis à un non-résident (non-rési-
dent au moment du rachat ou du dénouement) sont obligatoi-
rement justiciables des prélèvements (de 35 %, 15 %, 7,5 %), mais
ils ne bénéficient pas des abattements de 4 600 / 9 200 €, les non-
résidents n’étant pas assujettis à l’IRPP. 

Primes versées après le 27 septembre 2017 :
Lors du rachat ou à l’échéance, l’assureur procède à un prélève-
ment forfaitaire non libératoire (PFNL) de 12,80 %.
Si le contrat est d’une durée supérieure à 8 ans, le souscripteur
personne physique ayant son domicile fiscal dans un État ou
territoire coopératif, peut demander, par voie de réclamation,
présentée conformément aux dispositions de l’article L. 190 du
livre des procédures fiscales, le bénéfice du taux de 7,5% dans
les conditions prévues pour en bénéficier. Pour l’appréciation
du seuil de 150 000 €, seules sont retenues les primes versées
sur l’ensemble des contrats souscrits auprès d’entreprises d’as-
surance établies en France.
L’assujettissement auxdits prélèvements est fortement atténué
par le jeu des conventions internationales de non-double

imposition lorsqu’il en existe entre la France et le pays de rési-
dence ; ces conventions priment alors sur les dispositions de
droit interne.
En revanche, le taux du prélèvement est porté à 75 % lorsque les
paiements sont effectués au profit de personnes domiciliées
dans un État ou territoire non coopératif (article 125-0 A II bis
du CGI). La liste de ces pays est établie chaque année par arrêté,
en application de l’article 238-0 A du CGI.

CRDS, CSG et prélèvements sociaux 
(article 1600-0 D du CGI)
Les prélèvements sociaux (CSG-CRDS et prélèvements sociaux)
ne sont pas applicables aux non-résidents (sous réserve de la
production de justificatifs de non résidence fiscale).

Capitaux décès (articles 990 I et 757 B du CGI)
Le prélèvement de 20 % (31,25 % au-delà de 700 000 euros par
bénéficiaire) après abattement de 152 500 euros par bénéfi-
ciaire prévu par l’article 990 I du CGI s’applique dès lors :
l que le bénéficiaire a, au moment du décès, son domicile fiscal

en France au sens de l’article 4 B du CGI et qu’il l’a eu pendant
au moins 6 années au cours des 10 années précédant le décès ;

l ou que l’assuré a, au moment du décès, son domicile fiscal en
France au sens du même article 4 B.

Les sommes correspondant aux primes versées après le
70e anniversaire de l’assuré sont soumises à la fiscalité succes-
sorale au-delà d’un abattement de 30 500 euros tous contrats
confondus (article 757 B du CGI) ; le bénéficiaire n’est assujetti
à aucun droit de succession lorsqu’il s’agit du conjoint, du par-
tenaire de Pacs ou du frère ou de la sœur répondant aux condi-
tions mentionnées au I. Ces règles de droit commun s’appli-
quent aux non-résidents, sauf jeu des conventions internatio-
nales, qui réservent souvent l’imposition à l’État de résidence
du défunt. En l’absence de convention internationale conclue
entre la France et l’État de résidence du défunt, les droits de
succession sont à payer en France, et éventuellement au sur-
plus dans le pays de résidence du défunt, en fonction des dis-
positions du droit interne.

Imposition des rentes viagères
Les retraites, pensions et rentes viagères de source française sont
imposables par une retenue à la source spécifique lorsqu’elles
sont servies à des non-résidents (article 182 A du CGI). 
Toutefois, les conventions internationales prévoient souvent
l’imposition dans l’État de résidence du bénéficiaire.

IFI (Article 972 du CGI)
Les personnes physiques n’ayant pas leur domicile fiscal en France
sont imposables sur leurs biens immobiliers situés en France.
La valeur de rachat des contrats d’assurance vie rachetables et
de capitalisation exprimés en Unités de Compte est incluse dans
le patrimoine du Souscripteur à hauteur de la fraction de leur
valeur représentative des Unités de Compte constituées des
actifs immobiliers mentionnés à l’Article 965 appréciée dans les
conditions prévues au même Article 965 et à l’Article 972 bis.
Les Unités de Compte correspondant à des titres d’organismes
de placement collectifs ne sont pas retenues pour la détermina-
tion de l’assiette de l’IFI lorsque le redevable détient moins de
10 % des droits de l’organisme et que l’actif de l’organisme est
composé à hauteur de moins de 20 % de biens ou droits immo-
biliers imposables (Article 972 bis du CGI).
Les contrats adossés au Fonds Euros et/ou à des Unités de
Compte ne comportant pas d’actifs immobiliers, ou des actifs
immobiliers exonérés, ne sont donc pas concernés par l’IFI.
Ces règles d’imposition peuvent être atténuées par les conven-
tions fiscales internationales.
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III. EAI et FATCA

Informations générales sur EAI
À compter du 1er janvier 2016, l’entrée en vigueur de la régle-
mentation relative aux échanges automatiques d’informations
(EAI) impose aux institutions financières, comme SwissLife
Assurance et Patrimoine, d’identifier les éventuelles personnes
résidentes fiscales à l’étranger parmi leurs clients, en vue de
déclarer annuellement certains renseignements d’ordre finan-
cier aux pays ayant opté pour l’échange d’informations avec
l’administration française.
Vous êtes donc informé que, si vous répondez aux critères fai-
sant de vous une personne résidente fiscale d’un pays ayant
opté pour l’échange d’informations avec la France, SwissLife
Assurance et Patrimoine est tenue de communiquer à l’admi-
nistration fiscale, les renseignements relatifs à votre contrat
pour une année donnée et toutes les années suivantes, dans les
neuf mois qui suivent la fin de l’année civile à laquelle ils se
rapportent.

Informations générales sur FATCA
À compter du 1er juillet 2014, l’accord intergouvernemental
signé le 14 novembre 2013 entre le gouvernement français et le
gouvernement américain impose aux institutions financières
comme SwissLife Assurance et Patrimoine d’identifier les éven-
tuels contribuables américains (« US Person ») parmi leurs
clients, en vue de déclarer annuellement certains renseigne-
ments d’ordre financier.
Vous êtes donc informé que, si vous répondez aux critères fai-
sant de vous un contribuable américain (« US Person »),
notamment si vous êtes citoyen ou résident américain, Swiss-
Life Assurance et Patrimoine est tenue de communiquer
chaque année, à l’administration fiscale française, les données
relatives à votre contrat, dans la mesure où il répond aux condi-
tions définies par cet accord intergouvernemental.

Obligation d’information de votre part 
(EAI et FATCA)
En cas de changement ultérieur de la situation que vous aurez
certifiée lors de la souscription de votre contrat, et de modifi-
cation des réponses apportées aux questions posées dans le
bulletin de souscription, au titre de EAI ou de FATCA, ou dans
tout document complémentaire ou modificatif ultérieur, il est
de votre responsabilité de le signaler spontanément. Vous pre-
nez l’engagement par la présente d’informer SwissLife Assu-
rance et Patrimoine sans délai, pendant toute la durée de votre
contrat, de toute modification de cet ordre.

Obligation de coopération de votre part 
(EAI et FATCA)
Lors de la souscription de votre contrat, SwissLife Assurance et
Patrimoine prendra en considération le statut fiscal que vous
aurez certifié. Vous êtes informé, néanmoins, que les informa-
tions que vous fournirez lors de la souscription et en cours de
vie de ce contrat pourront amener SwissLife Assurance et Patri-
moine à vous demander des informations complémentaires ou
la production de pièces nécessaires pour le cas échéant appor-
ter la justification de votre statut de « résident fiscal à l’étran-
ger » ou d’ « US Person ». Vous vous engagez donc, par la pré-
sente, à communiquer à SwissLife Assurance et Patrimoine, ou
à votre intermédiaire d’assurance, tout élément défini par la
réglementation démontrant que vous êtes ou non résident fis-
cal à l’étranger et / ou « US Person ». La réglementation précise
que tant que vous n’aurez pas communiqué à SwissLife Assu-
rance et Patrimoine les documents demandés (certificat justifi-
catif de votre résidence fiscale, formulaire W9,…), vous serez
considéré comme une « personne résidente fiscale à l’étran-
ger » et / ou « US Person » selon les éléments identifiés.
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